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1. Contexte général de l’étude

Migrations & Développement (M&D) accompagne 
les acteur∙rices du territoire du Souss-Massa au 
Maroc depuis plus de 30 ans dans le renforcement 
de leur pouvoir d’agir pour un développement 
local durable et inclusif. Depuis 2018, M&D met 
en œuvre des projets intégrant des rétrocessions 
financières pour des associations locales en 
complément d’un appui à la mise en œuvre des 
projets et d’un accompagnement technique 
individuel et collectif des acteur∙rices bénéficiaires: 
«Société Civile et Démocratie Participative – UE/AFD», 
et « Méditerranée, d’une rive à l’autre – Fondation 
de France » lancé en 20191 . 

À cet égard,  les associations voient   leurs  ca-
pacités d’agir et d’influence renforcées au tra-
vers d’un appui financier et d’un accompagne-
ment technique et organisationnel. 

Le programme de Développement Rural Intégré 
au Maroc (DRIM – 2016-2023) dans lequel s’inscrit 
cette présente étude et les projets précités, offre 
l’opportunité de questionner les pratiques de 
M&D pour en dégager les savoir-faire.  

La gestion des rétrocessions couplée 
à l’accompagnement technique et 
organisationnel déployé en faveur des 
associations récipiendaires se présente 
comme un domaine de compétence spécifique 
et relativement récent au sein de M&D. 

1 mais aussi, dans une moindre mesure, le projet « Jeunes des 2 Rives – J2R », depuis 2015 

INTRODUCTION

Il apparait incontournable dans la stratégie 
partenariale de l’organisation et est amené à se 
développer dans le cadre de la transformation 
des modes de financement des projets de 
développement local en cours. 

À cet égard, la modélisation des apprentissages 
issue de ces expériences a été définie comme un 
enjeu phare de la troisième phase du DRIM pour :

- Renforcer les capacités des équipes de 
M&D en passant des expériences éprouvées 
par les membres des associations à des 
connaissances partageables dans le but de 
s’approprier collectivement, au sein de M&D, 
des pratiques harmonisées et de formaliser les 
modalités d’accompagnement inspirées des 
enseignements tirés ;

- Dégager les savoir-faire de M&D et effectuer 
un retour d’expériences des membres des 
associations en mutualisant les apprentissages 
et en outillant les parties prenantes au sein de 
M&D dans le but de les partager entre pairs et 
d’alimenter la démarche partenariale de M&D ;

- Tirer les enseignements à partir des 
expériences et de leurs perceptions - 
réceptions par les membres d’associations en 
favorisant l’action apprenante et le renforcement 
de l’efficacité des démarches de M&D.
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2. objeCtifs

L’objectif de cette étude est de capitaliser 
les démarches d’accompagnement de M&D 
dans le cadre d’un partenariat financier 
avec pour finalité de formaliser les modalités 
d’accompagnement des associations dans une 
feuille de route. 

Ce travail propose une réflexion sur la posture et 
la démarche de M&D, ainsi que sur sa réception 
par les membres des associations, en vue d’en 
définir un mode opératoire formalisé. 

Objectif global : Identifier, analyser et modéliser 
le savoir acquis dans la mise en œuvre d’un 
soutien financier en cascade associé à un 
accompagnement technique et organisationnel.

Elaborer une feuille de route 
méthodologique formalisant les 
modalités d’accompagnement dans le 
cadre d’un partenariat financier

Identifier et documenter les résultats 
clés et les principaux changements 
observés au travers des rétrocessions/
accompagnement technique & 
organisationnel par les associations ciblées 
dans le cadre du projet « Méditerranée, 
d’une rive à l’autre » – Fondation de France 

Mettre en valeur les pratiques, savoir-
faire accumulés et leçons apprises 
issus du projet «Méditerranée d’une 
rive à l’autre», enrichis de l’expérience 
accumulée par M&D au-delà du projet 
précité

Formuler des recommandations et des 
pistes pour la pérennisation de cette 
démarche d’accompagnement 

OS 1

OS 2

OS 3

OS 4
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3. démarChe méthodologique

M&D fait le choix de réaliser cette capitalisation 
à partir des expériences éprouvées des 
membres des associations. Autrement dit, à 
partir du « comment les acteur∙rices ont vécu 
l’accompagnement décliné par M&D ». Ce sont les 
contributeur∙rices principaux∙les. Les démarches 
et outils d’accompagnement développés par M&D 
sont ainsi enrichis par la perception et les retours 
des acteur∙rices bénéficiaires.

3.1. Échantillonnage des associations

Les associations cibles sont les 25 associations 
marocaines financées par le programme MRA 
entre 2019 et 2022. L’échantillonnage a souhaité 
couvrir au minimum 50% du total des associations 
locales financées, localisées dans la région du 
Souss-Massa exclusivement. 

La répartition géographique s’est effectuée dans 
un effort d’efficacité (distance/coût et disponibilité 
des acteur∙rices). 15 associations au total ont 
participé à cette étude dont 4 de la cohorte 2019, 
4 de 2020 et 7 de 2021.

A noter que la région du Souss-Massa comprend 2 
préfectures et 4 provinces sur lesquelles la répartition 
des associations soutenues par le programme est 
la suivante : Agadir Ida-Outanane (3 associations 
financées), Chtouka-Aït Baha (1 association), 
Inezgane-Aït Melloul (2 associations), Taroudant 
(6 associations), Tiznit (7 associations) et Tata (4 
associations). 2 associations de la région Drâa-
Tafilalet (non couverte par l’étude) ont été associées 
au programme en 2019.
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3.2. Cadre de questionnements 

Partant des éléments de contexte et des 
éléments fournis dans les termes de référence, 
le cadre de questionnements a été affiné ainsi. 
Si l’étude tend à répondre en premier lieu à des 
enjeux opérationnels relatifs à la production 
de connaissances partageables en matière 
de pratiques d’accompagnement, l’objet 
d’étude soulève également plusieurs enjeux 
stratégiques

•  Quels sont les changements souhaités / 
observés à travers l’action ?

• Comment se déroule l’accompagnement ? 
Quelles leçons tirer et quelles recommandations? 
Comment accompagner la bonne gestion du 
financement fourni ?

• Comment M&D définit l’accompagnement 
combinant aspects techniques, structurels 
et financiers ? Quelles frontières entre 
renforcement de capacités des acteur∙rices 
locaux (à travers la formation, la mise à 
disposition d’outils) et l’accompagnement (à la 
mise en œuvre) ?

• Quelles implications en termes de posture 
lorsqu’on est à la fois bailleur et opérateur ?

•  Comment peut-on modéliser et schématiser 
un accompagnement inspiré du terrain ?

•  Quels intérêts stratégiques du partenariat 
M&D/ FDF ? Quels impacts recherchés sur le 
territoire et les acteur∙rices ?

•  Comment conjuguer un projet associatif axé 
sur ses missions/objectifs et modèle socio-
économique reposant essentiellement sur des 
financements publics impliquant de plus en 
plus souvent des financements en cascade ? 

•  Comment ne pas tomber dans un rôle pur de 
 « gestionnaire de financement » ? 

•  En quoi ces expériences alimentent le plaidoyer 
envers les institutions locales (collectivités 
territoriales notamment) pour animer/appuyer 
des initiatives locales (lancement de fonds) ?

Questionnements opérationnels Questionnements stratégiQues

liés à la démarche partenariale de M&D et à 
sa stratégie d’intervention plus globale au 
service du développement du territoire. Sans 
prétendre répondre à cette deuxième catégorie 
d’enjeux de façon approfondie, l’étude apporte 
certains éléments d’analyse, toujours tirés de 
l’expérience, qui pourront être mobilisés dans 
d’autres cadres. 
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3.3. Calendrier de réalisation de l’étude

L’étude a été pilotée par le pôle Apprentissage, 
Communication pour le Changement et Essaimage 
(ACE) de M&D avec l’appui d’une consultante 
externe (Marianne Poisson) et menée du 1er 
septembre au 28 février 2023 ; comprenant une 
période de mission de 11 jours dans la région 
Souss-Massa (du 21 novembre au 1er décembre 
2022). 

Cette mission, a été coconstruite avec les équipes 
de M&D, en s’appuyant sur l’expertise des 
salarié∙es de l’association et la mobilisation toute 
particulière de M. Mohamed Idhamed, chargé 
de projet MRA et de Mme Khaoula Ait Khouya, 
animatrice ACE, qui ont apporté leur participation 
active aux travaux et facilité le déroulement de la 
mission. 

S’en est suivie une période d’analyse des données 
collectées et de production du livrable associant 
les différentes parties prenantes de l’étude. 

3.4. Modalités de collecte des données

Le recueil des récits a orienté la méthodologie 
vers une approche qualitative couplant des 
entretiens individuels (entretiens semi-directifs au 
niveau de l’association) et des entretiens collectifs 
(focus group provincial regroupant plusieurs 
associations).

Les critères d’inclusion des participant∙es 
retenus pour cette étude se sont centrés sur leur 
implication dans le projet MRA, l’intérêt porté à 
l’étude et leur disponibilité (environ 2 personnes/
structure). 

Le but étant d’obtenir, dans le nombre d’entretiens 
planifiés, une palette de parties prenantes et de 
visions technico-stratégiques la plus diversifiée 
possible. Le but étant d’obtenir, dans le nombre 
d’entretiens planifiés, une palette de parties 
prenantes et de visions technico-stratégiques la 
plus diversifiée possible.

1er cercle de contributeurs = Associations 
soutenues par le programme MRA

• 3 ateliers collectifs ont été réalisés regrou-
pant au total 13 associations participantes

• 11 entretiens individuels ont été réalisés re-
groupant au total 27 personnes participantes

=> 15 associations ont été associées à la 
démarche et 36 membres associatifs 

2ème cercle de contributeurs = Equipe M&D

• 1 atelier collectif a été réalisé regroupant au 
total 8 personnes

• 6 entretiens individuels ont été réalisés 
regroupant au total 5 personnes différentes

=> 10 membres de l’équipe de M&D ont été 
associés à la démarche 

3ème cercle de contributeurs = Partenaires 
Techniques et Financiers

• Cette présente étude sera restituée, et 
notamment aux partenaires techniques et 
financiers, à sa publication. 

• En tant que démarche collective, la feuille 
de route ainsi que les conclusions produites 
seront mises en débat, lors d’entretiens 
dédiés à cet égard ; et notamment auprès 
des bailleurs en vue d’échanger sur les 
expériences respectives des acteur∙rices et, 
de mutualiser les apprentissages

>>
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4. limites de l’étude

En premier lieu, il convient de rappeler que 
cette étude, à caractère de capitalisation, est à 
différencier d’une évaluation qui aurait visé à 
apprécier les résultats et performances de l’action. 

La démarche de capitalisation menée permet de 
mettre en évidence les apprentissages tirés des 
expériences vécues et pratiques expérimentées 
par les acteur·ices relevés au cours de l’étude. 

Néanmoins, certains biais sont à considérer dans 
la lecture des analyses produites. 

• Biais de représentativité des associations 
financées dans le cadre du programme MRA : 
Seules les associations volontaires, dynamiques 
et impliquées dans l’accompagnement ont été 
ciblées, dans le but de pouvoir apporter un regard 
critique et éclairant sur l’objet de notre étude. 
Elles représentent 60% du total des associations 
financées au cours des 3 dernières années. 
Également, l’échantillon n’intègre pas les 
associations accompagnées au dépôt de projet 
mais non retenues.

• Le financement comme attente ou objectif 
en tant que tel par rapport au programme MRA 
pour les associations n’a pas été questionné. Ainsi 
il n’apparaît pas comme sujet de premier ordre 
dans les réponses données.
  
• Biais linguistique : Durant les entretiens, le 
français, l’arabe littéraire et dialectal ainsi que 
l’amazigh ont été utilisés par les acteur∙rices 
rencontré∙es. L’interprétariat a facilité les 
échanges mais a pu affecter la fluidité des 
entretiens, aussi bien que l’effort déployé par 
certain∙es acteur∙rices à s’exprimer en français. 
Le risque d’interprétation dans la question posée 
d’une part et dans la réponse élaborée d’autre 
part ne doit pas être négligé.  
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CHAPITRE 1
L’ACCOMPAGNEMENT : 

UNE FONCTION CENTRALE ET 
HISTORIQUE CHEZ M&D 



Connectée à son territoire et à ses mutations, M&D 
s’inscrit dans un contexte spécifique mouvant, 
complexe et requérant une agilité fine et une 
attention particulière aux 3 principaux défis de la 
zone : 

• Défi climatique : le Maroc est un des pays les 
plus touchés par le stress hydrique, à l’échelle 
mondiale. La région du Souss-Massa est tout 
particulièrement affectée par les effets du 
réchauffement climatique sur ses ressources 
naturelles. 

• Défi d’équité sociale et territoriale : l’approche 
de M&D considère les interdépendances entre 
les différentes échelles d’actions pour enrichir 
l’approche de développement local suivie. Selon 
M&D, c’est en faisant des femmes et des jeunes une 
priorité que des évolutions significatives pourront 
avoir lieu dans les modes de fonctionnement de 
la société marocaine.

• Défi migratoire : malgré l’élaboration de la 
Stratégie Nationale d’Immigration et d’Asile, 
beaucoup d’efforts restent à fournir pour réussir 
l’intégration des migrant·es dans le tissu socio-
économique et culturel du territoire.

1. migrations & développement, une 
organisation au serviCe de son territoire 
et de ses aCteur∙riCes

M&D est une organisation franco-marocaine de 
droit français, créée en 1986 par des migrant·es 
pour mener des actions de développement local 
dans les villages de leur région d’origine, l’Atlas 
et l’Anti-Atlas marocains. La reconnaissance de 
l’apport de M&D par les autorités marocaines a 
valu à l’organisation un Accord de siège avec le 
Gouvernement marocain en juin 1998.  Doté d’un 
solide ancrage local et d’une reconnaissance 
des acteur∙rices de l’écosystème territorial, 

M&D continue de favoriser les échanges entre les 
deux rives de la Méditerranée en déployant des 
programmes de développement durable, inclusif 
et solidaire dans la région du Souss-Massa et 
ses zones limitrophes. L’organisation a structuré 
une méthode d’intervention entre Marseille, 
Taliouine, Agadir et Tiznit, en opérant un 
passage progressif vers une organisation 
d’appui au développement, assurant la 
fonction d’animation et d’accompagnement 
des acteur∙rices des territoires sur la base d’un 
soutien aux initiatives issues des énergies 
locales.  
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1.1. Une vision ouverte et située

Depuis plus de 30 ans, M&D est convaincue que 
le développement ne se décrète pas et qu’il n’en 
existe pas de modèle unique. Il ne peut résulter 
que du désir des populations concernées, qui ne 
peuvent s’en saisir qu’elles-mêmes. 

C’est la raison pour laquelle M&D, en tant que 
catalyseur des dynamiques du territoire, s’est 
donnée comme engagements, à l’échelle de son 
territoire, de:

• Renforcer le lien social en s’engageant dans 
un nouveau modèle de développement territorial 
inclusif et durable qui réponde aux défis sociaux 
et climatiques,

• Fonder son action sur une approche 
partenariale et participative, en partant du 
milieu rural pour en définir ses articulations avec 
l’urbain,

• Rapprocher les 2 rives de la Méditerranée 
en soutenant l’éducation à la citoyenneté et la 
solidarité internationale ainsi que les échanges 
entre acteur∙rices des 2 rives,

• Faire du plaidoyer par l’action, en se 
définissant comme une organisation catalyseur 
de changement social et vectrice d’essaimage des 
acquis. 

La valeur ajoutée de M&D réside dans sa 
capacité à agir sur plusieurs thématiques 
complémentaires du développement territorial 
et à encourager les initiatives multisectorielles 
mais également dans sa capacité à faire dialoguer 
différents types d’acteur∙rices, à différentes 
échelles (régionale, provinciale, communale 
/ société civile, administration, structures 
économiques, migrant.es, chercheur∙ses, etc.). 

2 Dans le sens où les partenaires associés s’articulent aux changements visés sur les acteur∙rices cibles.
  

Ce double positionnement (par thématiques 
et acteur∙rices) permet de faire émerger des 
solutions durables et adaptées à la zone 
d’intervention et aux acteur∙rices du territoire. 

M&D a structuré sa démarche dans une stratégie 
pluriannuelle (2020-2025), dont la vision globale 
est d’accroitre les choix des habitant·es en 
contribuant à créer un espace où la population 
dispose des capacités pour vivre et travailler sur 
son territoire, le quitter ou y revenir. 

Cette stratégie se décline en orientations 
stratégiques annuelles, glissantes d’une année à 
l’autre.

Ici, M&D réaffirme son engagement à accompagner 
des acteur∙rices au Maroc et en France dans 
le renforcement de leurs capacités d’agir, 
définies ici comme leur participation et leur 
implication au développement des territoires. 

Cette pratique reste considérée par M&D comme 
motrice et levier de changement à l’échelle locale, 
offrant les capacités d’agir aux acteur∙rices de la 
société civile, en tant que « relais » pour créer, 
développer, pérenniser et diffuser les dynamiques 
engagées. 

L’approche partenariale de l’organisation, 
multi-scalaire par définition, favoriserait la mise 
en synergie des leviers de transformation 
sociale pour garantir un développement 
local durable du territoire. En cela, articuler la 
production de connaissances avec l’essaimage des 
acquis vise ici à aboutir à une véritable stratégie 
d’accompagnement aux changements, en 
mobilisant toutes les formes de partenariat 
par sphères d’influence2 (segmentation des 
cibles).
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2. l’arrivée des rétroCessions

2.1.  Un levier d’action pour M&D pour 
        « faire collectivement » 

Depuis 2018, M&D met en œuvre des projets 
qui intègrent un soutien financier aux actions 
des associations de la région du Souss-Massa 
(Société Civile et Démocratie Participative – 
SCDP,   Méditerranée d’une rive à l’autre – MRA, 
Jeunes des 2 Rives – J2R, etc.), en complément 
de l’accompagnement plus « classique » que 
M&D pratique depuis de nombreuses années 
(accompagnement technique au montage et à la 
mise en œuvre des projets, appui à la structuration 
des associations). 

Au total, M&D a accompagné plus d’une 40aine 
d’associations, intégrant des rétrocessions 
dans le cadre des projets précités, avec des 
résultats jugés probants3. Une batterie de process 
et d’outils a été développée pour chacun de ces 
projets. Ces supports ont pu être éprouvés et 
améliorés au fur et à mesure, à l’image des 
évolutions apportées au projet MRA au cours des 3 
cycles d’appels à projet. Cette matière accumulée, 
couplée à l’expérience vécue par M&D mais aussi 
par les associations concernées, constitue un 
objet de capitalisation pertinent selon les critères 
établis par l’organisation4.

3 Extrait de l’évaluation finale externe du projet SCDP – août 2021 : « Les responsables des associations sélectionnées ont tous confirmé 
que ce mécanisme leur a permis de développer leur expertise, de renforcer leurs capacités managériales et de gestion à travers un 
accompagnement individualisé et de soutenir leur visibilité institutionnelle à travers leur responsabilisation et l’autonomisation. »
4 Pratique ancrée sur le territoire du Souss-Massa, et expérience réussie, répétée et validée comme reproductible.

2.2.  Qu’est-ce que la rétrocession : 
           A quoi ça sert ?

De nombreux termes sont associés aux 
rétrocessions : Soutien financier, soutien financier 
à des tiers, partenariat financier, rétrocession, 
financement en cascade, subside, etc. Chacun 
d’eux sont différentes appellations utilisées pour 
désigner le transfert de la gestion d’une partie du 
budget d’un projet alloué par un bailleur principal 
à une structure intermédiaire (le bénéficiaire 
principal - coordinateur du projet) en charge de la 
gestion des contrats et des subventions allouées 
à d’autres structures. 

L’introduction du soutien financier aux 
associations participe de la déclinaison du principe 
de « mutualisation des capacités et compétences 
des acteur∙rices du territoire en s’associant à 
de nouveaux types de partenaires, de la société 
civile aux institutions publiques », tel qu’inscrit 
dans la stratégie 2020-2025 de l’association (cf. 
Objectif Stratégique 5 – Les partenariats pour 
apprendre et échanger). Au-delà de l’expérience 
et des implications de la gestion et du suivi des 
rétrocessions pour M&D, l’organisation doit tenir 
compte de cette modalité dans sa réflexion sur 
sa stratégie partenariale et dans une réflexion 
plus globale sur la transformation des modes 
de financement des projets et de collaboration 
avec les acteur∙rices à plusieurs titres. 
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2.3. Une tendance liée à la dynamique de 
     localisation de l’aide au développement

La modalité des rétrocessions est amenée à 
se développer dans le cadre de la dynamique 
de localisation de l’aide au développement, 
inscrite aux accords du Grand Bergain du Sommet 
humanitaire mondial à Istanbul (mai 2016). 
Portée par les acteur∙rices et réseaux des Suds, 
la localisation entendait agir sur quatre points 
principaux :

• Accorder une plus grande reconnaissance 
et visibilité aux efforts, rôles et apports des 
acteur∙rices locaux∙les ;
• Renforcer les capacités locales pour les 
accompagner à gagner en efficacité ;
• Financer plus directement les acteur∙rices 
locaux∙les ;
• Développer des relations de partenariat plus 
égalitaires.

La tendance amorcée, entendue comme « visant 
à ramener les acteur∙rices locaux∙les au centre 
de la solidarité internationale en donnant un rôle 
plus important et central aux autorités locales 
et à la société civile des pays récipiendaires de 
l’aide, notamment aux Associations de Solidarité 
Internationale de ces mêmes pays » 5  laisse 
supposer que des organisations telles que 

5 Les modèles socio-économiques des Associations de Solidarité Internationale (ASI) françaises. Étude 2016 > 2020. 
Coordination Sud, Avril 2022.  Cliquez ici 
6  Ibid

M&D tiendront de plus en plus souvent le rôle 
de partenaire financier auprès des acteur∙rices 
locaux·les.

Cette modalité est d’ailleurs prévue dans le cadre 
d’un grand nombre de projets en cours ou prévus 
par l’organisation (Projet d’Appui à la mise en 
œuvre de la politique migratoire au niveau de la 
région Souss-Massa – Expertise France, Projet de 
promotion du pouvoir d’agir de la société civile au 
Maroc pour la bonne gouvernance – UE, Projet 
de Promotion d’une Économie Plus Inclusive, 
Transformatrice et Écoresponsable – AFD, etc.).

Aussi, « si la localisation est vue comme inéluctable 
par les associations de solidarité internationale 
françaises, elle réinterroge leurs potentielles nouvelles 
missions dans le futur (rôle d’appui administratif et 
financier ou de formation, réorientation en France, 
etc.) »6. 

Il apparait donc déterminant pour M&D 
de collecter les retours d’expérience des 
différentes parties prenantes pour en tirer 
des apprentissages en vue de définir des 
modalités d’accompagnement des associations 
concernées par les rétrocessions et, enfin 
soutenir la dynamique de formalisation de sa 
démarche partenariale.
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3. l’aCCompagnement : une démarChe
    partiCipative et stratégique pour m&d

3.1. Des modalités adaptées à l’écosystème
             territorial

L’intervention de M&D est née dans les zones 
rurales et montagneuses, avec des projets conçus, 
portés et pilotés par des villageois∙es. 

Progressivement, M&D a effectué un changement 
d’échelle, en lien avec l’élargissement des 
prérogatives des collectivités locales, pour 
animer le dialogue territorial. Ainsi l’approche 
multiscalaire de l’organisation (du village à la 
Région) traite des interdépendances entre les 
différents espaces d’actions, notamment des 
liens rural-urbain sur le terrain, de durabilité 
et inclusivité des activités économiques 
(commercialisation de la production agricole), 
mais aussi des dynamiques de la société 
civile (jeunes ruraux, engagements citoyens). 
L’approche se concentre par ailleurs sur des 
acteur∙rices dynamiques, inclusif∙ves et favorables 
au changement et vise, en cela, à mutualiser 
leurs capacités et leurs compétences suivant 
une démarche de développement territorial.

3.2. Une diversité d’approche intégrant des
         rétrocessions pour un but commun  

Au sein de M&D, chacun des projets intégrant 
des rétrocessions joint systématiquement 
un volet d’accompagnement ; toutefois les 
approches appliquées peuvent se révéler très 
différentes d’un projet à un autre.  Le projet 
« Société Civile et Démocratie Participative » – 
SCDP, dans une démarche pilote, a initié cette 
approche offrant souplesse et flexibilité aux 
acteur∙rices récipiendaires. Bien qu’inscrit dans 
un cadre réglementaire strict (financement UE), 
les initiatives construites par les associations 
prenaient davantage de place, en termes 
d’importance de gestion, que la somme allouée. 

En cela le but primait sur les moyens «laissant 
davantage de place aux idées des associations». 
L’engagement portait sur la réalisation de 
l’expérimentation locale, plus que sur l’atteinte 
de résultats escomptés. 

Cette approche a été rendue possible par le 
montant restreint des budgets rétrocédés 
(env. 50 000 MAD). 

L’approche initiée dans le projet « Jeunes des 
2 rives » - J2R, a suivi cette même volonté de 
soutenir des activités spécifiques des structures 
associatives plutôt que la montée en compétences 
en gestion administrative et financière. 

La relation d’accompagnement s’est 
majoritairement déployée au mode informel 
(c’est-à-dire de façon non documentée et/
ou valorisée dans le cadre d‘un projet 
d’accompagnement – requérant disponibilité, 
spontanéité, etc.) ; la relation au temps y joue un 
rôle primordial. 

L’accompagnement s’exerce au fil de l’eau et vient 
construire les bases de confiance d’une relation 
nouvelle. Selon les actreur∙rices impliqué∙es, 
«l’objectif des rétrocessions se resserre ici sur 
la mise en œuvre d’activités tout en favorisant 
l’interconnaissance» plutôt que la conduite du 
changement des pratiques. 

Cela « pose la question de la dépendance 
[mais également] de l’efficacité de la démarche 
d’accompagnement, peu ou pas formalisé ». 

Cette modalité (démarche d’accompagnement 
peu ou pas formalisé) peut s’avérer pertinente si 
elle s’inscrit comme préalable à une relation d’  
« accompagnant » / « accompagné » 
formalisée. Cette approche prévoit également 
un montant restreint des budgets rétrocédés 
pour la réalisation d’une activité – chantier 
(env. 55 000 MAD).
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Le projet « Méditerranée d’une rive à l’autre » 
- MRA, s’inscrit dans la lignée de ces expériences 
précédentes en y apportant un cadre normatif et 
déploie en cela une approche plus classique de 
soutien financier lié à l’atteinte des objectifs 
et résultats escomptés notifiés dans les projets 
soumis et, dotée de budgets plus conséquents 
(Env. 200 000 MAD). 

Les rétrocessions peuvent être considérées ici 
comme une délégation de responsabilités et 
de gestion de projet. 

En cela M&D apparait, dans le cadre de ce projet, 
comme intermédiaire entre les associations et 
le bailleur de fonds, ici la Fondation de France. 

Sa valeur ajoutée réside dans son ancrage local et 
sa maitrise du maillage territorial qui favorise

l’adaptation des modalités de gestion et de 
suivi des financements et ses projets associés 
aux réalités du terrain. 

Selon les acteur∙rices impliqué∙es, «M&D peut 
comprendre notre environnement ; il sait nos besoins 
et notre contexte». 

Sa démarche reste ascendante et en cela 
adaptée aux réalités des associations ciblées : 
«les grandes activités d’accompagnement du projet 
MRA viennent confronter la concertation locale à 
l’épreuve du réel». 

A noter que l’informel7 dans une moindre mesure 
ici, se développe dans une relation de confiance 
personnalisée, souvent interpersonnelle où « les 
conseils donnés peuvent aller au-delà de la mise en 
œuvre du projet ou l’organisation de l’association ».

7 Correspondant à ce qui va au-delà du prescrit – Ce qui n’est pas visible, explicité dans un cadre d’intervention impliquant
  un principe
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enseignements préliminaires sur l’aCCompagnement
 
De l’accompagnement au partenariat : un rapport de proximité dynamique et 

variable entre acteur∙rices 

Avant de se plonger dans l’analyse de l’expérience de l’accompagnement de M&D, couplant 
rétrocessions et accompagnement technique, il convient de proposer une définition stricto 

sensu de ce dernier ; concept très utilisé dans le vocabulaire de l’aide au développement. 3 grandes 
idées peuvent commencer à définir ses contours :   

- L’idée de point de départ inscrit localement sur un territoire donné, de rencontres spontanées 
ou plus cadrées, de confiance, revient quasi systématiquement. 

- Au même titre que l’idée de cheminer ensemble et de partage qui reste central. Le processus dans 
un espace-temps n’est toutefois pas nécessairement circonscrit, faisant apparaitre des divergences 
dans les réponses aux questionnements associés à ses contours : jusqu’où ? jusqu’à quand ? Les 
dimensions ont donc porté sur les conditions favorables pour mener un accompagnement de 
qualité (posture de 
l’« accompagnant » et de l’ « accompagné »).

- L’idée de vision commune et d’interdépendance entre acteur∙rices du territoire est également 
très présente 

- les dimensions ont donc porté sur le sens et le chemin entrepris.

L’accompagnement semble se définir dans un processus de renforcement de capacités 
(formation-pratique / supervision), d’outillage, d’appui technique (conseil / tutorat) et de suivi de 
proximité (mentoring / coaching) des acteur∙rices dans une visée d’autonomie. Les rétrocessions 
viennent ici offrir les moyens des ambitions coconstruites. L’enjeu est d’amener les acteur∙rices 
locaux∙les à agir de manière autonome et efficace sur le développement des territoires en 
tant qu’associations structurées. Cela pose la question de la pérennité des actions et de la 
coordination sur le territoire. Autrement dit, accompagner c’est guider le chemin en s’associant 
aux objectifs et en partageant les risques. Les rétrocessions apparaissent comme les moyens de 
la conduite du changement (prétexte / opportunité pour accompagner les transformations). Mais de 
quels changements parle-t-on ? Comment sont-ils définis et dans quelle temporalité s’inscrivent-t-il? 
Dans une approche théorique (modèle schématique de l’accompagnement), il apparaît qu’au terme 
du processus, l’ « accompagné » et l’ « accompagnant » peuvent changer de nature de relation, 
en passant au statut de partenaire et inversement. Le concept d’accompagnement peut 
donc s’entrevoir en 2 étapes susceptibles de s’établir sur des espaces temps singuliers à chaque 
acteur∙rices :

Phase 1 = Renforcement du pouvoir d’agir défini comme les capacités (techniques, financières et 
humaines) de participation et d’implication des acteur∙rices au développement des territoires
  =>    Autonomisation

Phase 2 = Relations d’égal à égal reposant sur un principe de responsabilités partagées, de mise en 
synergie des efforts et de complémentarité de chacune des parties prenantes  
  =>    Partenariat 

Il apparait par ailleurs que l’interconnaissance entre acteur∙rices et le partage d’expérience et 
de savoir-faire au cours du processus d’accompagnement favorisent l’animation du territoire 
via la mutualisation des connaissances dans une dynamique collective, et la mise en synergies 
des forces vives et initiatives locales.
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CHAPITRE 2
L’ACCOMPAGNEMENT 

DANS LE CADRE DU PROGRAMME 
« MÉDITERRANNÉE D’UNE RIVE À L’AUTRE » 



Le programme «Méditerranée, d’une Rive à l’Autre» 
(MRA) mis en œuvre par M&D dans le cadre d’un 
partenariat avec la Fondation de France (FDF) 
constitue, à ce jour, l’expérience majeure pour 
M&D de gestion de financements en cascade. 

C’est pourquoi ce programme a été choisi comme 
périmètre d’étude pour analyser, sous l’angle de la 
capitalisation, les modalités d’accompagnement 
des associations pratiquées par M&D 
lorsqu’elles couplent renforcement de capacités 
technico-organisationnelles et soutien financier.

1

Présentation du 
programame MRA

2

Les associations 
accompagnées

3

Changements 
observés chez les 

associations

4

Leçons tirées sur le 
travail en distanciel

Afin de rendre compte des résultats de l’étude, 
il apparaît nécessaire de présenter quelques 
éléments de contexte relatifs au programme au 
préalable.  Cette partie se structure de la façon 
suivante : 
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1. le programme « mra » : 
    une étude de Cas

1.1. Contexte

1.1.1. L’antériorité du programme

Le programme MRA est déployé par la FDF depuis 
2007. Il vise à soutenir des actions en faveur des 
jeunesses au Maghreb (Maroc, Algérie, Tunisie) 
par la mise en place d’un appel à projets destiné 
aux associations locales. 
Historiquement, le programme a été mis en 
œuvre par plusieurs opérateurs, Humanité et 
Inclusion sur les 3 pays jusqu’en 2012, puis, en 
ce qui concerne le Maroc, l’association Sciences 
et Développement. Parmi les enseignements 
tirés d’une évaluation du programme réalisée 
en 2016 figurait le besoin d’accompagner les 
organisations financées en complément de la 
subvention.

1.1.2. Les objectifs du programme

La FDF poursuit 3 objectifs à travers le programme 
MRA : 

-  L’accompagnement à la structuration de la   
société civile au Maghreb et soutien aux échanges 
et à la coopération entre les deux rives ; 

- L’inclusion sociale et économique des plus 
vulnérables, notamment des jeunes ; 

- Le soutien à l’émergence de dynamiques 
culturelles et citoyennes. 

Il est mis en œuvre à travers 3 volets 
complémentaires: un appel à projets annuel 
destiné aux associations des pays ciblés, le 
financement de gré à gré de projets innovants sur 
les enjeux jeunesses et un fonds commun pour 
la Tunisie. L’intervention de M&D concerne le 
premier volet du programme.

1.1.3. Le partenariat M&D et FDF

En 2018, la FDF lance un appel à candidatures 
pour identifier « un partenaire de mise en œuvre 
chargé d’assurer la gestion de l’appel à projets au 
Maroc en son nom » (Cahier des Charges, FDF). La 
convention cadre pluriannuelle de partenariat 
entre la FDF et M&D est signée en décembre 2018 
pour la Mission d’assistance technique pour la ges-
tion de l’Appel à Projets au Maroc.  Durant la phase 
de montage de ce partenariat, M&D s’est position-
née de façon à renforcer la partie accompagne-
ment des organisations, avec comme plus-value 
de pouvoir proposer un accompagnement sur-
mesure et mobiliser des compétences internes 
sur des sujets précis (GAF, communication, ESS, 
etc.) et en techniques de suivi-évaluation. L’année 
2022 marque le lancement du 4e appel à projets 
mis en œuvre dans le cadre de ce partenariat.

1.1.4. La mission de M&D

La mission détaillée dans la convention de parte-
nariat s’articule autour de la gestion de l’appel à 
projets (préparation, diffusion, organisation de la 
sélection, suivi) et de l’accompagnement des pro-
jets en cours de financement. A cela s’ajoutent les 
obligations de reporting classiques auprès de la 
FDF auxquelles M&D est tenue et la participation 
aux activités de valorisation, capitalisation et éva-
luation du programme. 

La Fondation de France, un bailleur de fonds d’origines privées
« Créée en 1969, la Fondation de France est un organisme privé qui collecte et reçoit 
des dons et legs en faveur d’actions d’intérêt général, puis en assure la gestion et la 
redistribution. Les mécènes peuvent financer, par un don ou par un legs, un programme 
d’action collective en faveur d’une cause déterminée ou laisser à la Fondation de France 
le soin de choisir l’affectation de leur libéralité. » 
Source : Convention FDF/M&D
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L’APPEL A PROJETS EN BREF (version 2021)

Pour qui ?
=> Associations marocaines enregistrées depuis plus d’un an, agissant dans la région Souss-Massa, ayant 
déjà   engagé des actions de terrain, et dont le siège social est situé dans la région.
=> En priorité les associations situées dans les localités rurales de l’intérieur, ou les territoires urbains 
très  défavorisés. 

Pour faire quoi ?
=> Réaliser des projets dont les jeunes (18-30 ans) sont à l’initiative et actifs dans la mise en œuvre.
=> Répondre à une des priorités thématiques suivantes : 
Axe 1 - Utilité sociale et valorisation du territoire 
Axe 2 - Ouverture culturelle et engagement citoyen 

Avec quelles modalités de soutien ?
=> Une subvention pouvant aller jusqu’à 320 000 Dirhams pour couvrir maximum 80% du budget du 
projet, pour une durée de deux ans maximum, 
=> Un accompagnement systématique, individuel et collectif, et d’échanges avec d’autres porteurs de 
projet

8   9 associations en 2019 ; 8 associations en 2020 et 2 Collectivités Territoriales ; 8 associations en 2021 ; 9 associations en
   2022.

1.2.2. Le processus de mise en œuvre porté 
par M&D 

  Ce processus est similaire d’année en année :

=> Préparation et diffusion de l’appel à projets  
annuel

=> Coordination de la sélection

=> Gestion des fonds, suivi et accompagnement    
des projets en cours de financement 

=> Organisation et/ou participation à la valorisa-
tion, capitalisation et évaluation du programme

Chaque année, environ 9  projets8   sont sélection-
nés, soit à ce jour, près de 30 structures bénéfi-
ciaires de la subvention et de l’accompagnement 
pour les cohortes de 2019, 2020 et 2021. 

L’appel à projet 2022 est en cours au moment 
de cette étude de capitalisation. Notons que 
l’accompagnement à la mise en œuvre des 
projets concerne la cohorte sélectionnée l’année 
précédente. Cette activité a donc démarré en 
2020.

1.2. Principales réalisations
Le programme MRA a mis en place 4 appels à 
projets depuis l’instauration de sa gestion par 
M&D au Maroc. 

1.2.1. L’appel à projets
Pour permettre de situer le cadre de 
l’accompagnement ayant fait l’objet de cette 
capitalisation, il apparaît nécessaire de rappeler 
quelques informations clés sur l’appel à projets 
ayant mobilisé les associations concernées. 
Le dispositif est resté assez similaire d’année 
en année, à l’exception de quatre évolutions 
significatives : 

-  La suppression des coopératives comme or-
ganisations cibles éligibles à partir de 2020, leur 
statut allant à l’encontre des critères qui insistent 
sur le caractère non lucratif des structures => au-
cune coopérative n’a été sélectionnée en 2019.

- Le recentrage du territoire d’intervention sur 
la région Souss-Massa à partir de 2020, tandis 
que l’appel à projets de 2019 couvrait également 
la région Drâa-Tafilalet. => 2 projets de la région 
Drâa-Tafilalet sélectionnés en 2019.

- L’éligibilité des collectivités territoriales à 
partir de 2020. => 3 CT sélectionnées en 2020 
(dont 1 s’étant désistée).
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1.3. Démarche d’accompagnement

Pour conclure cette partie de présentation du 
programme dans le cadre duquel s’est inscrit cette 
étude de capitalisation, il apparaît également 
intéressant de rappeler les grandes lignes de 
l’accompagnement tel qu’il a été pensé par le 
programme MRA. C’est en effet dans ce cadre que 
les associations actrices de la capitalisation ont 
évolué. Deux options de soutien financier sont 
proposées aux associations postulantes.  Selon 
le degré de maturité de l’association et de son 
projet, ce soutien peut se faire pour des montants 
et durées variables. Ainsi, les associations peuvent 
postuler soit à (données de l’appel à projet 2021) :

- Une subvention dite « d’amorçage », pour 
les associations récentes ou de petite taille, qui 
démarrent leur action ou portent un premier 
projet. Le montant de la subvention peut aller 
jusqu’à 130 000 MAD pour un projet de 12 mois 
maximum.

- Une subvention de consolidation : pour les 
associations plus expérimentées, qui consolident 
leur action à travers un projet nouveau ou en 
développement. La subvention peut être de 
l’ordre de 160 000 à 320 000 MAD, un projet 
de deux ans maximum. L’accompagnement 
technique est, quant à lui, indissociable de 
la subvention. Les associations sélectionnées 
doivent obligatoirement s’engager sur les deux 
volets. L’accompagnement des structures 
sélectionnées dans le cadre du programme MRA a 
été défini au cours de la première année de mise 
en œuvre (puisqu’il a commencé avec la première 
cohorte, sélectionnée en 2019).

« Cette démarche d’accompagnement proposée au profit de ces structures vise essentiellement une meilleure 
amélioration de leur fonctionnement et gestion de leur projet et sa réussite dépend impérativement de leur 
adhésion à sa finalité et son processus. Pour cela, l’intervention de Migrations & Développement ferait en sorte 
que l’accompagnement ne soit pas perçu comme une injonction externe, imposée par le programme 
« Méditerranée, d’une rive à l’autre ». L’aspect stratégique de l’accompagnement proposé serait nettement mieux 
visible et compris par ces structures que son aspect purement technique. »

Source : Extrait du chapitre sur les perspectives pour l’appel à projets 2020 du Rapport d’activités 
2019 rédigé par M&D pour la FDF.

L’accompagnement des associations est structuré 
autour de deux axes dans le mode opératoire du 
programme : 

• L’accompagnement des projets, qui comprend
    un appui pour : 

o  La préparation des dossiers de projets
o  La mise en œuvre des projets
o  L’élaboration des rapports narratifs et 
    financiers   en  vue de leur validation

• L’accompagnement des structures soutenues
   qui se réalise par : 

o La réalisation d’un autodiagnostic des
   besoins par chaque structure
o L’élaboration de plans d’actions  
   d’accompagnement  par association
o Des temps collectifs (ateliers, formations,   
   visites d’échange, foire associative)
o Des accompagnements individuels par  
    association (réunions post-formations,  
    appuis spécifiques)

L’engagement des associations au dispositif se 
matérialise par la signature : 

(1)  d’une lettre d’engagement relatif à 
l’attribution de la subvention, après sélection,

(2)  d’une lettre d’engagement relatif 
à     l’accompagnement technique, après  
élaboration     du plan d’accompagnement.
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2. les assoCiations aCCompagnées : 
reflet de la diversité de la dynamique 
assoCiative dans le souss-massa

Les critères d’inclusion au programme MRA 
concernent essentiellement les projets proposés. 
Seuls quelques-uns font explicitement référence à 
la structure soumissionnaire : être une association 
marocaine, enregistrée légalement depuis plus 
d’un an, avoir son siège social dans la région 
Souss-Massa et avoir des actions de terrain déjà 
engagées.

Ainsi il n’est pas surprenant de constater la 
diversité des profils associatifs impliqués dans le 
programme. Ce choix conscient de M&D reflète sa 
volonté de soutenir différents types d’acteur∙rices 
associatifs du territoire dans leurs initiatives en 
lien avec les jeunesses. Le programme permet 
d’ailleurs à M&D d’investir davantage son action sur 
la thématique des jeunesses. Cette partie propose 
de mettre en évidence la diversité associative 
relevée par l’étude de cas, tenant compte des 
relations entretenues entre les associations et 
M&D afin de montrer les implications que cela 
peut avoir sur l’accompagnement.

Cette diversité est à l’image du contexte dans lequel 
elle s’inscrit. Le Souss-Massa est une des régions 
qui compte le plus grand nombre d’associations 
au Maroc. Elles interviennent en grande majorité 
dans le domaine du développement local. La 
plupart agissent très localement, leurs échelles 
d’intervention ne dépassent souvent pas le douar 
ou le quartier. L’engagement citoyen, notamment 
des jeunes, est freiné par un manque de confiance 
dans la capacité transformative des dynamiques 
associatives dans le paysage politique et 
institutionnel. 

Beaucoup d’associations se caractérisent 
également par la faiblesse de leurs capacités 
organisationnelles et institutionnelles, et donc 
d’intervention (source : Rapport UE 20189  ).  

Ces caractéristiques sont le fondement de 
programmes de soutien à la société civile, du type 
MRA. 

2.1. Panorama  des  associations  accompagnées 
Nous cherchons ici à mettre en évidence, à 
travers une classification empirique, la diversité 
des structures accompagnées, en lien avec 
le positionnement de M&D et ses relations 
partenariales dans le paysage associatif du 
Souss-Massa. Cette partie ne vise pas à dresser 
une typologie systématisée basée sur les 
critères classiques de mesure des capacités 
institutionnelles, financières, des modèles de 
gouvernance, etc. des associations. 

2.1.1. Associations « alliées » du 
            développement local 

À une échelle d’intervention différente de M&D 
au regard de critères tels que le rayonnement 
territorial, le volume d’activités ou budgétaire, 
ces associations montrent des similitudes avec 
M&D par leurs valeurs et démarches. Si elles 
perçoivent M&D comme une structure modèle 
et une source d’inspiration, elles ont développé 
leurs parcours de façon indépendante et ont 
constitué des capacités solides dans leur domaine 
d’intervention. 

Celui-ci peut être thématique, à l’image d’Amuddu 
Chantiers sans Frontières, qui travaille sur 
les échanges culturels avec les jeunes pour 
renforcer leur engagement citoyen et leur 
ouverture d’esprit, ou géographique, ou comme 
Tiwizi pour la culture et l’action humanitaire, 
association de développement local qui intervient 
essentiellement dans la commune de Fam El Hisn, 
province de Tata. 

Bien avant le programme MRA, des liens 
ont pu être noués avec M&D lors d’activités 
ou d’évènements, sans pour autant être des 
partenaires opérationnels formels ou récurrents 
de M&D. Des relations interpersonnelles 
anciennes et durables ont généralement 
maintenu un lien entre elles et M&D. 

=>  Des associations dotées de bases solides, 
ayant cheminé de longues années sans le 
soutien formel de M&D.

9 Élaboration d’une cartographie fonctionnelle et dynamique (Mapping) de la société civile dans quatre régions du Maroc - 
Livrable 3 – Rapport final / VOLUME II – Octobre 2018 – Z. AMAR, S. EL-KUM MOLINA, Y. BEKKAR, A. TLEMÇANI
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Le récit de l’association Amuddu Chantiers Sans Frontières

Date de création : 2006             Taroudant    Objet : Travailler principalement avec les jeunes    
                                                                                       autour des chantiers bénévoles, les échanges 
                                                                                       culturels, le volontariat et l’engagement citoyen.

Le parcours de l’association en bref

L’idée de l’association vient d’un groupe d’instituteurs qui a eu l’opportunité de voyager ensemble pour 
un chantier de bénévoles organisé dans le cadre de la coopération décentralisée entre Taroudant et 
Romans-sur-Isère. A partir de cette expérience, ils ont réfléchi à reverser les apprentissages acquis 
lors du chantier à l’étranger et accueillir à leur tour. Avec une préoccupation forte sur les enjeux 
environnementaux, le groupe a décidé de créer Amuddu, qui signifie « voyage » en Amazigh, pour 
pouvoir mettre en place des chantiers d’échanges environnementaux. Amuddu a été soutenue par 
l’association Romans International, dès sa création. 

Les liens entre M&D et Amuddu se sont tissés dans le cadre du Programme Concerté Maroc. L’association 
met en œuvre son premier projet en 2008 avec un financement du SCAC. Depuis, Amuddu a réalisé 
plusieurs projets de chantiers bénévoles, accueilli et envoyé des jeunes entre la France et le Maroc, 
organisé des mobilisations et formations autour de l’engagement citoyen. Avec un ancrage territorial 
fort sur la commune de Taroudant, certains projets ont une portée nationale. L’association intègre des 
réseaux associatifs (Carrefour Associatif, Collectif Marocain du Volontariat, Coordination Régionale des 
Jeunes, etc.) et obtient le soutien financier d’une multitude de bailleurs nationaux et internationaux 
(programme Erasmus+, Fondation Anna Lindh, Ligue de l’Enseignement, Corps Européen de Solidarité 
avec ses agences nationales en France et en Allemagne, etc.). La structuration de l’association est 
essentiellement basée sur le bénévolat, soutenu par des volontaires internationaux accueillis sur des 
périodes allant de 6 à 12 mois.  A travers son parcours, l’association a acquis la maîtrise des outils et 
procédures de gestion de subventions et de projets de solidarité internationale.

Son positionnement dans le cadre du programme

Amuddu postule à l’appel à projets MRA en 2019 avec le  projet  Jeunesse Épanouie dans un 
Environnement Durable qui vise à créer une dynamique jeunesse locale autour de la cause 
environnementale, à travers une campagne d’actions artistiques, de créations numériques, d’ateliers 
pratiques, de sensibilisations et de débats publics. Un salarié est embauché comme chargé de projet.

Si l’association reconnaît qu’il y a toujours des choses à apprendre de l’accompagnement, « par exemple 
l’introduction à la capitalisation, aux approches orientées changements, M&D propose de réfléchir sur son 
action, de prendre le temps du recul et de l’analyse critique », elle souligne aussi le déséquilibre ressenti à 
travers ses expériences dans les rapports de force avec les bailleurs : « Tu es coupable jusqu’à preuve du 
contraire [sur la justification des dépenses liées au projet] et la faible reconnaissance de la valeur humaine 
de l’engagement : « le bénévolat n’est pas considéré, seule la question financière est considérée comme gage 
d’engagement [au sujet des co-financements]. Vis-à-vis de M&D et sa posture dans le cadre de MRA, Amuddu 
souligne que l’ « on doit être des alliés, on est partenaires du territoire. »

Aujourd’hui l’association souhaite prendre du recul sur un mode de fonctionnement dépendant des 
subventions. « Pour le moment on ne redéposera pas. Le cadre de certains bailleurs est trop restrictif. 
Aujourd’hui on n’a pas de projet financé, mais on fait énormément de choses. La dynamique est bien 
présente ! Nos bases nous permettent de nous libérer des règles internationales, mais tout le monde n’a pas 
ce privilège. »
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2.1.2. Associations ayant eu des liens
    d’accompagnement antérieurs avec M&D

Elles présentent des caractéristiques similaires à 
la catégorie précédente tout en ayant la spécificité 
d’avoir entretenu des liens plus étroits avec 
M&D. Ces associations partagent des valeurs et 
approches de développement avec M&D et ont 
déjà été associées à des projets communs. 
Elles ont été accompagnées par M&D, de façon 
explicite ou de façon plus diffuse. 

L’association Bani par exemple, dont le 
Trésorier a dirigé la commune d’Arbâa Sahel 
pendant plusieurs mandats au cours desquels 
un partenariat privilégié s’est forgé avec M&D 
(accompagnement à l’élaboration du PAC, à la 

mobilisation de la diaspora, etc.), pointe le soutien 
de M&D dans le cheminement et la réflexion 
autour des actions de l’association.

Le parcours d’Espoir Tiznit est aussi illustratif du 
rôle de M&D dans la montée en compétence de 
la structure. 

Dans ces cadres, la collaboration avec M&D a 
aidé à analyser les besoins d’organisation et de 
structuration et faire évoluer les stratégies des 
associations, au fil de l’eau et des projets. 

=> Des liens étroits entre ces associations 
et M&D, qui se caractérisent par une bonne 
connaissance mutuelle.
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Le récit de l’association Espoir Tiznit

Date de création : 2014   Tiznit          Objet : Animation culturelle et diffusion de la culture  
                                         cinématographique dans la société notamment chez les  
                                                                           jeunes

Le parcours de l’association en lien avec M&D 

Un groupe de jeunes professionnels et passionnés de cinéma a lancé le Festival International du Court 
métrage de Tiznit en 2011. Faute de soutien financier suffisant, la dernière édition a eu lieu en 2014. 
C’est la même année qu’ils créent l’association Espoir pour le développement et en 2016 qu’ils 
décident de se concentrer sur le développement de la culture du cinéma à Tiznit. A cette période, Jamal, 
le fondateur de l’association, entend parler de M&D par un ami, membre d’une autre association de 
la province. 

La première rencontre officielle avec M&D a lieu à Agadir en 2018 lors du diagnostic réalisé dans 
le cadre du montage du projet J2R avec des associations de jeunes. Espoir Tiznit voit alors une « 
convergence des intérêts» avec M&D. Au moment où l’association a été confrontée à la difficulté de mobiliser 
des financements pour ses actions, il y a eu une « rencontre autour d’un projet de jeunes, sur une cause 
qui nous tient à cœur. » Un premier chantier de jeunes a lieu en novembre 2018. Il permet de lancer 
les travaux du Complexe Cinématographique de Tiznit (CCT). Il s’agit du premier projet réalisé avec 
M&D, mais pour l’association, «  reflète une dynamique de jeunesse, on n’a pas tout à fait conscience que 
c’est avec M&D, on parle avant tout avec des personnes. » Cette expérience a fait bouger l’association avec 
la structuration de l’espace et le développement des activités en programmes d’actions sur la durée. 
Toujours en 2018, Espoir Tiznit intègre le projet SCDP en tant qu’association relais de jeunes. Elle 
organise des caravanes en milieu rural et expérimente des projections-débats pour sensibiliser les 
jeunes sur la participation citoyenne via le cinéma. Les frais sont couverts dans le cadre du partenariat 
signé avec le Forum des Initiatives des Jeunes (FIJ), co-porteur de SCDP avec M&D. « C’était notre premier 
exercice de production de justificatifs comme les listes de présence, les factures et devis contradictoires. On 
avait des objectifs à atteindre. » A travers ce projet, Espoir Tiznit a développé ses capacités en gestion de 
projet. « Ce sont d’autres façons de faire, mais ça ne touche pas au sens de nos activités. Pour trouver des 
financements, il nous fallait changer. On a travaillé d’arrache-pied, mais c’était à notre portée. »

L’association poursuit sa participation au projet J2R en 2019 et 2020 (séminaires, chantiers 
échanges, etc.) ce qui lui permet d’élargir son réseau. « Il y a une professionnalisation des échanges, 
on s’ouvre à d’autres acteurs. On monte de nouveaux projets avec des partenaires, en cela on dépasse 
l’intermédiation de M&D. » C’est aussi à travers ces échanges avec d’autres acteur∙rices d’autres territoires 
que l’association « réalise ce qui nous manque, des capacités en montage de projets mais aussi le besoin 
de structurer l’association. » La première rencontre avec le chargé de projet MRA a lieu en même 
temps qu’un chantier J2R au CCT en 2019. Cette visite d’instruction a permis de finaliser le projet « 
Cinéma pour tous », non sans difficultés pour l’association, peu familière avec le cadre imposé par le 
bailleur. « On avait un projet clair en tête, mais il fallait le traduire avec les outils adaptés à la recherche 
de financements. On a eu des grandes difficultés à monter le cadre logique ». L’accompagnement dont 
a bénéficié l’association une fois sélectionnée par MRA a facilité la maîtrise de ces outils. « Ils sont 
devenus un cadre de référence. Le cadre logique mais aussi les autres outils de gestion et de procédures 
administratives et financières ». 

Aujourd’hui, l’association poursuit ses activités et ses liens avec M&D. D’ici 10 ans, son ambition 
est d’être financièrement autonome. Le défi actuel est de stabiliser une équipe pour pérenniser la 
dynamique et de définir un horizon commun. Elle envisage d’atteindre « le même niveau que M&D et 
d’entretenir des relations d’égal à égal », même si l’association s’interroge sur la vision de M&D à l’horizon 
2030 : « vont-ils toujours travailler sur les mêmes thématiques ? Quelle coopération vont-ils développer avec 
les acteurs du territoire ? »
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2.1.3. Associations établies dans un domaine 
d’intervention spécifique, avec lesquelles le 
rapprochement s’est fait par convergence 
thématique

Ces associations évoluent dans le paysage 
associatif régional depuis de nombreuses 
années (au moins 15 ans généralement). Si 
l’existence de M&D était connue de toutes, peu 
de liens directs ou formels n’étaient établis en 
dehors de rencontres lors d’évènements ou de 
connaissances interpersonnelles ponctuelles. 

Ceci s’explique essentiellement du fait que leurs 
thématiques d’interventions, très spécifiques, 
étaient éloignées des projets portés par M&D. 

Des  rapprochements  ont    eu lieu 
progressivement, au fur et à mesure que 
M&D a développé ses interventions dans de 
nouveaux domaines. Ainsi, le rapprochement 
avec l’Association Voix des Femmes Marocaines 
(AVFM) qui œuvre depuis 2007 à l’amélioration 
du statut socioéconomique, culturel et politique 
des femmes et des jeunes dans la région Souss-
Massa, s’est fait dans le cadre du projet SCDP. 
D’autres, comme Ahli, Tamaynut Ait Melloul et 
Tamaynut Tiznit avaient largement développé des 
actions dans leurs domaines de référence avant 
d’entrer dans le cercle partenarial de M&D.

=> Des associations pendant longtemps plus 
éloignées du champ d’intervention de M&D.
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Le récit de l’ Association Voix des Femmes Marocaines (AVFM)

Date de création : 2007      Agadir     Objet : Contribuer à l’amélioration du statut socioéconomique,
                                                                     culturel et politique des femmes et des jeunes

Le parcours de l’association 

L’AVFM a été créée en 2007 avec comme vision de promouvoir une société égalitaire en concentrant son 
action sur les femmes et les jeunes. Elle a mené de nombreux projets engagés sur les volets politiques, 
économiques, sociaux et juridiques. Elle intervient sur un axe de proximité avec un centre d’écoute 
et d’accompagnement, un centre d’hébergement, l’alphabétisation et l’insertion professionnelle. Elle 
organise aussi des caravanes de sensibilisation et des formations pour les acteur∙rices associatifs. Ses 
interventions se concentrent également sur un axe plaidoyer basé sur la démonstration à partir de 
ses expériences. L’association est membre de plusieurs réseaux et dynamiques associatives au niveau 
régional (Dynamique Genre et Développement, Dynamique de suivi-évaluation citoyen des politiques 
publiques), national (Réseau Femmes Solidaires, réseau régional adhérent de la Fédération nationale 
des Ligues démocratiques des Droits des Femmes - FLDF) et international (Fondation des Femmes de 
l’Euro-Méditerranée).

La relation entre l’AVFM et M&D est ancienne (participation au Forum de Taroudant en 2012, atelier 
sur l’Economie Sociale et Solidaire à Marseille en 2014, etc.). A l’époque, M&D était perçu comme « un 
acteur du développement durable et de projets d’infrastructures, n’intervenant pas sur les droits humains. 
» Le premier partenariat s’est fait avec le projet SCDP, considérée comme la « première initiative sur 
le genre de M&D et une prise de conscience de la question des Droits Humains et notamment des droits 
des femmes. » Dans ce cadre, l’AVFM a reçu une rétrocession pour animer les dynamiques autour de 
la participation citoyenne via l’animation des Instances Équité, Égalité des Chances et de l’Approche 
Genre (IEECAG) et des Espaces de Concertation de deux communes. L’association évoque « une 
approche innovante très intéressante dans la dynamique de changement. » qui reflète le caractère 
expérimental des initiatives lancées.

Son positionnement dans le cadre du programme

Le programme MRA a marqué une évolution dans le rapprochement avec M&D. « L’appel à projet 
était très précis, avec un budget plus conséquent pour des engagements plus importants, dans un cadre 
très normé et avec des règles plus difficiles. » L’AVFM a soumis une première proposition de projet pour 
l’appel à projet de 2021, mais n’a pas eu le temps d’intégrer à temps les recommandations issues de 
l’instruction. C’est en 2022 que son projet « Jeunes engagés pour l’égalité » a été retenu. L’association 
maitrise les outils et les techniques de montage de projet. « L’appel à projet est assez simple. Mais on 
demande beaucoup pour peu de budget ». Pour elle, l’enjeu se situe dans le financement de la composante 
ressources humaines : « Un chef de projet compétent nécessite qu’on lui offre un salaire correct ». 

Pour l’AVFM, l’accompagnement tel que proposé par le programme est bénéfique. « On peut toujours 
apprendre des astuces et des nouvelles choses. » Elle nuance toutefois en soulignant la nécessité d’ 
« adapter les formations aux niveaux de compétences des participant·es et des structures ». Pour une 
association avancée dans sa structuration et déjà dotée d’une équipe solide, il serait utile que « les 
formations soient accessibles aux nouveaux arrivants dans la structure. » Quant à ses liens avec M&D, 
l’AVFM considère qu’ « on est dans la même maison, on est des amies et des partenaires. »
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2.1.4. Associations avec lesquelles les liens se 
sont essentiellement tissés dans le cadre du 
programme

De création récente ou intervenant sur des terri-
toires ou domaines éloignés de M&D, ces associa-
tions ne connaissaient pas ou peu M&D avant 
l’appel à projets MRA. Si les membres actuels de 
l’Association des Techniciens Secteur du Bâtiment 
et des Travaux de Tiznit (ATSBTT) avaient démarré 
leur dynamique dès 2016 et brièvement rencon-
tré M&D à l’occasion de l’actualisation du PAC 
d’une commune de la province de Tiznit en 2018, 
l’association porte son premier projet depuis sa 
création en 2020, à travers MRA. 

D’autres associations, même plus anciennes 
comme New Generation créée en 2015 et Agadir 
Amghar pour le développement et la coopération 
qui date de 2008 n’avaient auparavant pas de 
liens établis avec M&D ou entre leurs membres. 

La relation s’est essentiellement mise en place 
dans le cadre du programme MRA.

=> Des associations aux parcours plus ou moins 
anciens, éloignées de la sphère M&D.
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Le parcours de New Generation Marine Sports

Date de création : 2015               Anza                        Objet : Encourager la pratique des sports 
                                                                                               nautiques chez les jeunes

L’association en bref

L’association est née de l’idée d’un groupe de jeunes d’Anza passionnés de sports nautiques, 
notamment de surf. La plage d’Anza est en effet internationalement connue pour la pratique du surf. 
Elle organise des actions au profit des jeunes d’Anza et alentours, afin d’encourager la pratique des 
sports nautiques (surf, bodyboard, etc.) mais également pour développer les métiers qui encadrent 
l’activité, comme les moniteurs, maîtres-nageurs, pisciniers, réparateurs de matériel de surf, ou encore 
juges de compétition. Elle organise des événements internationaux sous l’égide de son partenaire, la 
Fédération Royale Marocaine de Surf et de Bodyboard (FRMSB) : Le championnat du monde de surf 
en 2020, le championnat européen de bodyboard en 2016 et 2018 et le tournoi annuel international 
de surf d’Anza de 2016 à 2019. 

En 2021, l’association était sur le point de finaliser l’aménagement de l’académie des sports nautiques 
située sur la plage d’Anza, lieu qui servira de base au projet réalisé dans le cadre de MRA. Elle 
fonctionne avec un bureau composé de 11 membres élus en assemblée générale tous les 4 ans et 8 
salarié·es. Son modèle économique est de type hybride, c’est-à-dire que ses ressources proviennent 
de sources diverses : financements publics (subventions), privés (sponsoring et mécénat) et fonds 
propres (cotisations et vente de produits et services).

Son positionnement dans le cadre du programme

Le projet « Surf Espoir » est lauréat de la promotion 2021 du programme MRA. C’est la première 
fois qu’elle perçoit le financement d’un bailleur de fonds international dans le cadre d’un projet de 
développement. Le chargé de projet avait par contre déjà été accompagné par une ONG étrangère 
dans un autre cadre. L’association n’avait aucun lien avait M&D auparavant.

L’autodiagnostic réalisé avec l’équipe du projet en début de parcours a fait apparaître un grand nombre 
de propositions d’actions d’accompagnement exprimées par l’association. Trois niveaux prioritaires 
ont été retenus, à savoir la gestion administrative et financière, le montage et la gestion de projets 
et la communication externe. Le trésorier témoigne en effet qu’ « au début on avait des difficultés 
sur les outils et les procédures financières ». Des évolutions notables sont observées dans la gestion 
de l’association, autant dans l’organisation interne qu’en lien avec les opérations financières. « Cela 
facilite beaucoup le travail pour les responsables ». Également en ce qui concerne la gestion de projet « 
l’association pense créer une cellule de montage de projet et de mobilisation de fonds. » Par rapport aux 
attentes d’accompagnement sur son modèle économique exprimées dans l’autodiagnostic (Comment 
optimiser notre modèle économique ? Accroître nos actions pour répondre à l’amplification des 
besoins sociaux ?), l’association a pu trouver des appuis auprès de ses pairs : « Nous avons échangé sur 
le modèle économique lors de séminaire en Tunisie ».

Avec cette expérience qui l’a ouverte à d’autres acteur∙rices et partenaires, l’association se projette 
dans son rôle d’accompagnement. « M&D nous a aidé et maintenant je peux aider les autres, on peut 
partager les bonnes pratiques qu’on a reçues lors des formations. »
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10 Statut et dynamisation de la vie associative, Rapport du Conseil Économique, Social et Environnemental, 2016.

2.2. Préfigurer l’accompagnement à partir 
d’une caractérisation des associations

L’antériorité de liens entre les associations 
accompagnées et M&D, qu’ils soient de l’ordre de 
partenariats ou de liens informels entre structures 
ou individus, n’est pas sans conséquences sur 
la relation qui se met en place dans le cadre de 
programmes, tels que MRA.

Ceci d’autant plus que M&D joue plusieurs 
rôles vis-à-vis des associations : partenaire du 
développement, accompagnateur et gestionnaire 
de l’attribution de la subvention. 

Les enjeux de posture sont alors d’autant plus 
prégnants (cf. Partie 4).

Si les critères de sélection de MRA portent 
davantage sur le projet que sur la structure 
associative, et que le dispositif d’accompagnement 
proposé est quasi similaire pour toutes les 
associations, il paraît nécessaire d’affiner 
l’analyse de la diversité des profils associatifs 
en présence. C’est à partir de la diversité des 
profils associatifs étudiés que nous pouvons tirer, 
toujours de façon empirique, les éléments de 
caractérisation ci-dessous. 

Du point de vue de l’accompagnateur, une 
pré-analyse des structures à partir de ces 
entrées, dès l’enclenchement du partenariat, 
permettrait de mieux situer et préfigurer sa 
démarche, au cours de laquelle un autodiagnostic 
approfondi serait coconstruit avec la structure (cf. 
Partie 3). 

2.2.1. Champ et échelle d’intervention

Premier élément de caractérisation de 
l’association, cet aspect fait référence à son 
objet social et secteur d’activité. Il n’existe pas 
de critères définis pour rendre compte de la 
diversité du secteur associatif marocain. L’on peut 
distinguer les associations de développement 
local, pluri-thématiques mais intervenant sur un

territoire donné, souvent très localisé, 
d’associations thématiques, spécialisées dans un 
domaine d’intervention particulier. 

=> Ainsi, Agadir Amghar ou Tiwizi ont une action 
essentiellement à l’échelle d’un ou plusieurs 
douars, ou de la commune, alors que New 
Generation ou l’ATSBTT ont une entrée thématique 
bien particulière. 

Certains classements10 distinguent les 
associations « prestataires de services » qui 
œuvrent à l’amélioration des conditions de vie 
des populations en proposant des services en lien 
avec une ou plusieurs thématiques (éducation, 
santé, sport, culture, environnement, etc.), des 
associations de « plaidoyer » qui agissent à des fins 
de réforme sociale, religieuse, politique, juridique, 
culturelle, économique ou environnementale. 

Une troisième catégorie serait les deux, à la fois 
prestataires de service et défenseurs des droits 
des personnes qu’elles ciblent, à l’image de l’AVFM 
sur les droits des femmes et les sections locales de 
Tamaynut sur les droits des peuples autochtones. 

La couverture géographique contribue aussi à 
caractériser l’association. 

=> Parmi les cas étudiés, elle va du douar, voire 
de la commune comme Agadir Amghar, à l’échelle 
de la région comme l’AVFM, avec des spécificités 
liées au territoire urbain et/ou rural de la zone 
d’intervention. 

Notons aussi qu’une association locale peut 
être liée à un réseau national, telles que 
les associations Tamaynut Tiznit et Tamaynut 
Ait Melloul reliées à l’Organisation Tamaynut 
(fédération nationale). 

Plus largement, le réseau partenarial de 
l’association (écosystème d’acteur∙rices 
dans lequel gravite l’association) fournit des 
informations indispensables pour comprendre 
son cadre d’actions.
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Questionnements préliminaires pour situer l’association en amont de l’accompagnement.

Les questions proposées sont à aborder de façon à tenir compte d’éventuelles évolutions passées ou 
projetées majeures dans la trajectoire de l’association. Elles visent à aider à caractériser le profil de 
l’association, au sens de mieux connaître son cadre d’intervention global, plus qu’à mesurer précisément 
son niveau de performance, de maturité ou par rapport à des critères de capacités humaines, financières, 
etc. 

Par rapport au champ et à l’échelle d’intervention :

- Quels sont les domaines d’actions principaux de l’association ? Sa raison d’être ?
- Quelle est sa couverture géographique ? Dans quelle mesure son action est-elle localisée ? 
   Ses actions sont-elles liées à un contexte territorial spécifique ? 
- Avec quels types de partenaires est-elle en lien ?

2.2.2. Identité associative

Cet aspect est étroitement lié au précédent 
puisqu’il renvoie nécessairement à l’objet et à la 
mission de l’association, mais il vient davantage 
interroger la nature de l’engagement. Il se 
fonde sur les individus qui la constituent, dans 
ce qui les rassemble pour faire corps autour d’un 
objectif commun. Ceci renvoie à la notion de 
militantisme, quasiment toujours portée par 
les acteur∙rices associatifs, mais plus ou moins 
ouvertement par les membres et la mission 
sociale de l’association. 
Cet engagement peut également être questionné 
au regard de sa structure organisationnelle, 
en interne (bénévoles, salarié·es) et en externe 
(choix d’orientation vers certains partenaires, 
notamment financiers). 

?

=> L’exemple marquant dans notre étude est celui 
de Tamaynut Ait Melloul, association portée par 
un militantisme en faveur de la reconnaissance 
et la promotion des peuples autochtones, ici 
Amazigh, et qui fait le choix délibéré de ne pas 
avoir de salariés. 

Il serait impensable pour eux de recruter une 
personne externe ou qu’un membre actuel 
prenne un statut différent des autres. 

Dans un autre registre, Amuddu s’interroge 
sur les déséquilibres issus des rapports de 
force entretenus avec les bailleurs et rappelle 
l’importance de « ne pas perdre son identité ».
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Questionnements préliminaires pour situer 
l’association en amont de l’accompagnement.
 
Par rapport à l’identité associative : 

- Quelles sont les valeurs inscrites ou 
revendiquées dans une charte éthique 
(formalisée ou non) de l’association ? 
- Sont-elles étroitement liées au domaine 
d’intervention ?
- Dans quelles mesure les membres 
(bénévoles ou salarié·es) incarnent-ils ces 
valeurs ? 
- L’association revendique-t-elle une 
forme d’autonomie, par rapport à certains 
partenaires ou financeurs ? 

2.2.3. Capacités de gestion administrative et 
financière

Cet aspect est lié au volume budgétaire et en 
ressources humaines de la structure. Il s’agit 
des moyens financiers et humains dédiés à la 
gestion administrative et financière, au regard 
des exigences croissantes avec les budgets et la 
masse salariale. 

Pourtant la caractérisation ne doit pas être 
uniquement fondée sur le volume. Il s’agit là de 
savoir si l’association a des bases en gestion, si 
les mécanismes mis en place sont cohérents 
avec les procédures auxquelles elle a été tenue 
jusque-là et si éventuellement, des personnes 
sont présentes pour développer des outils et 
procédures adaptées le cas échéant. 

=> Les cas de l’étude montrent là aussi une grande 
hétérogénéité dans les profils. Des associations 
récentes avec peu de procédures établies comme 
New Generation, ou d’autres plus anciennes 
mais dont les expériences ne les avaient jamais 
amenées à mettre en place des outils de gestion, 
sont moins habiles sur ce point. 

D’autres, déjà dotées de salarié·es et gérant des 
budgets plus conséquents, tels que l’AVFM et Ahli, 
ou dont des membres sont des professionnels de 
la comptabilité associative, comme Tiwizi, sont de 
fait, plus à l’aise dans l’exercice.

Questionnements préliminaires pour situer 
l’association en amont de l’accompagnement.
 
Par rapport aux capacités de gestion 
administrative et financière

- Y a-t-il une ou plusieurs personnes responsables 
de la GAF au sein de l’association ? Quel est leur 
profil RH ?
- Quel est le budget annuel de l’association ? A-t-
elle (déjà eu) des salariés ?
- Les procédures de GAF actuelles sont-elles en 
phase avec les activités menées ?

?

?
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2.2.4. Connaissances en ingénierie de projet

Là aussi il s’agit de savoir quels types d’activités 
ou de projets ont été réalisés précédemment afin 
d’appréhender dans quelle mesure l’association 
est familière avec les approches communes de la 
gestion de projet de solidarité internationale, en 
particulier lorsqu’interviennent des financements 
internationaux. 

La gestion du cycle de projet en lien avec un 
financement fait en premier plan appel aux 
obligations de rendre compte au financeur 
(redevabilité). Il faut pour cela maitriser les règles 
et les outils de reporting technique et financier 
souvent spécifiques à chacun des financeurs. 

Avant cela, le cycle de projet renvoie à la capacité à 
développer un cadre d’actions cohérent et logique 
(de l’idée de projet à la stratégie d’intervention) et 
une déclinaison opérationnelle adéquate (budget, 
calendrier, partenaires, etc.). 

Le suivi-évaluation est une dimension du cycle 
d’un projet que peu d’associations ont encore 
concrètement investi. 

C’est sur cet aspect que s’interroge également 
l’expérience de l’association sur des champs 
transversaux, comme la communication et la 
capitalisation. 

Le caractère intégré et stratégique de la démarche 
de l’association va aussi se caractériser en fonction 
de l’existence ou pas d’un projet associatif.

=> L’échantillon de cette étude illustre la grande 
diversité qu’il peut y avoir entre les différentes 
expériences de financements de bailleurs de 
fonds internationaux. 

Beaucoup ont bénéficié du programme 
Moucharaka Mouwatina de l’Union Européenne 
mis en œuvre par l’UNOPS dans la région Souss-
Massa de 2018 à 2020.  Certaines ont bénéficié 
d’autres financements européens, ou nord-
américains par exemple, et une partie avaient 
déjà obtenu un soutien de la FDF. D’autres ont 
accédé pour la première fois à un financement 
international dans le cadre de MRA.

Questionnements préliminaires pour 
situer l’association en amont de 
l’accompagnement.
 
Par rapport aux connaissances en ingénierie 
de projet et vision stratégique

- L’association a-t-elle déjà été financée par 
des bailleurs de fonds internationaux ou 
d’autres bailleurs aux règles de gestion des 
financements similaires ?

- Est-elle familière avec les outils de projet de 
Solidarité Internationale type cadre logique, 
chronogramme, budget, rapports techniques 
et financiers ? Si oui, quelles sont les personnes 
en charge de leur utilisation au sein de 
l’association ?

- L’association a-t-elle une vision stratégique 
de son intervention ? Est-elle formalisée ?

- Met-elle en place des mécanismes (plans, 
outils) de suivi et d’évaluation de ses actions ?

?
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2.2.5. Structuration interne

Il s’agit par-là de comprendre le fonctionnement 
général de la structure et son mode 
d’organisation. Outre de savoir par qui et 
comment l’association a été fondée, il est 
intéressant de voir quelles sont ses forces vives et 
de quelle manière elles s’impliquent.  

Elles peuvent être uniquement bénévoles, ou 
composées de personnes salariées. Quel que 
soit le statut des personnes, leur ancienneté, leur 
positionnement et implication peuvent informer 
sur la façon dont la structure fonctionne, de 
même que les organes de décision et la répartition 
fonctionnelle. 

C’est le modèle de gouvernance qui est ici 
interrogé. 

Questionnements préliminaires pour situer l’association en amont de l’accompagnement.
 

Par rapport à la structuration interne

- Combien de membres compte l’association ? Quelle est leur niveau d’implication ?
- Y-a-t-il des personnes salariées ? Si oui, étaient-elles bénévoles dans la structure avant ? 
- Quelle est la chaine de prise de décision ? Il y-a-t-il une différence de processus entre le niveau
   décisionnel stratégique et opérationnel ?
- L’association a-t-elle un organigramme (y compris, CA, bureau, salarié·es, le cas échéant) ? 

?

=> Comme cité précédemment, une association 
comme Tamaynut Ait Melloul fait le choix délibéré 
de maintenir un fonctionnement uniquement 
basé sur le bénévolat. 

Pour la plupart pourtant, la possibilité de 
ressources humaines salariées est un enjeu 
majeur même si les forces motrices restent 
souvent les engagé·es bénévoles, à l’image 
d’Espoir Tiznit pour n’en citer qu’un. 

On observe aussi les évolutions qui interviennent, 
avec l’exemple de Bani qui avec 12 salarié·es 
cherche aujourd’hui à renforcer ses effectifs et à 
mieux structurer son équipe. 
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2.2.6. Ancienneté

C’est un critère naturellement incontournable 
de caractérisation d’une association. Il est 
volontairement placé au bas de cette liste, car 
en définitive, il est étroitement lié aux autres. 
L’expérience s’acquiert au fil du temps, il est 
logique qu’une jeune association n’ait pas encore 
établi l’ensemble de ses procédures ou structuré 
sa vision autour d’un projet associatif. 

A l’inverse, il serait incorrect de supposer que la 
maitrise d’un sujet ou le degré de structuration 
d’une association soient uniquement liés à son 
ancienneté. 

Les associations peuvent connaître des périodes 
de ralentissement, d’autres où les changements 
s’accélèrent. Il peut être intéressant de connaître 
les grandes périodes de vie d’une association 
pour situer le parcours qui l’a menée jusque-là.

=> L’étude de cas montre l’amplitude dans 
l’ancienneté des associations. Elle va de 29 ans pour 
ANASSR Culture et Art et Al Ichaa Attakafi crées 
en 1993, à 2 ans d’existence pour l’ATSBTT crée 
en 2020. La diversité de profils représentée par 
l’étude de cas montre aussi qu’il n’y a pas toujours 
de corrélation entre l’ancienneté de l’association 
et son expérience en montage et gestion de 
projet selon les standards internationaux de 
financements de projets de solidarité. 

Questionnements préliminaires pour situer 
l’association en amont de l’accompagnement.
 
Par rapport à l’ancienneté

- A quand remonte la création de l’association ?
- A-t-elle connu des changements majeurs 
depuis sa création (volume d’activités, membres, 
partenaires, zone d’intervention, etc.) ?

2.2.7. Relation à M&D

Ce dernier point fait référence à la catégorisation 
des associations accompagnées dans le cadre 
du programme MRA ,indiquée dans le premier 
chapitre de cette partie. S’il n’a pas de conséquences 
sur le profil intrinsèque de l’association, il est 
essentiel à considérer dans la préfiguration 
d’une relation d’accompagnement. Ceci 
d’autant plus lorsque l’action et ses parties 
prenantes sont ancrées sur un territoire donné. 
L’appartenance à une même zone géographique 
implique que les structures sont susceptibles de 
se connaître et d’avoir déjà collaboré. Ceci peut 
aussi s’appliquer aux individus membres de ces 
structures. Les liens antérieurs vont influer 
sur la relation qui va s’établir dans le cadre 
d’un programme d’accompagnement, avec la 
spécificité de comporter un soutien financier. 
=> L’association évolue depuis 35 dans le 
paysage associatif et institutionnel de la région 
et a de fait, été amenée à côtoyer de multiples 
acteur∙rices et structures du territoire. Les 
liens tissés sont de nature variable. Ils peuvent 
aller de l’interconnaissance entre individus, 
cheminements parallèles et croisements sur 
des temps ou des espaces ponctuels ou par 
convergence thématique, jusqu’à des relations 
partenariales sur la durée, avec une dimension 
d’ « accompagnement » plus ou moins présente. 
D’autres intègrent des programmes comme MRA 
sans avoir connaissance ou de liens antérieurs 
avec M&D. 

Questionnements préliminaires pour situer 
l’association en amont de l’accompagnement.
 
Par rapport à la relation à M&D :

- Est-ce que M&D connaît l’association et 
réciproquement ? 
- L’interconnaissance repose-t-elle davantage sur 
des individus ou les structures ?
- Comment s’inscrit l’association dans le paysage 
partenarial de M&D ?
- Est-ce que M&D a déjà appuyé l’association dans le 
cadre de programmes précédents ? Si oui, lesquels ?

?
?
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enseignements liés au profil des assoCiations aCCompagnées

1/ Le ciblage, est un élément clé de la stratégie d’intervention

En pilotant un programme de soutien aux associations intégrant un soutien financier, M&D 
joue sur deux volets. D’une part, cela permet à M&D de se doter de moyens pour se positionner 

en relation de proximité avec les organisations locales et de mettre en place des actions en 
faveur de leur montée en compétences. 

Par-là, l’action participe à faire évoluer les dynamiques associatives du territoire, dans les relations 
que les associations vont entretenir entre elles, avec les institutions, avec d’autres bailleurs, etc. 
et potentiellement, dans leur positionnement partenarial vis-à-vis de M&D. D’autre part, ce type 
de programme permet aussi d’injecter des moyens pour la réalisation de projets en faveur du 
développement du territoire. 

L’intention relève alors davantage des effets du projet, pensé par l’association soutenue.Les 
deux volets sont tout à fait complémentaires dans la dimension pédagogique que permet 
l’accompagnement de proximité corrélé au versement de la subvention. 

Cela permet d’appliquer une démarche d’ « apprendre en faisant » et de tirer les bénéfices possibles 
de la rencontre entre acteur·rices de divers profils et horizons. Pourtant, cette approche nécessite, 
dans la position de M&D, de poser clairement son intention sur les répercussions attendues sur le 
territoire et ses acteur∙rices. 

Cela revient à s’interroger sur la place même des associations dans le dispositif mis en place. 
Le maintien de critères larges en ce qui concerne les associations (les critères de sélection sont 
davantage axés sur le projet) permet d’intervenir sur les deux volets. 

Il s’agit alors que l’intervention s’articule finement à la stratégie d’intervention générale de M&D.

2/ L’enjeu de l’adaptation de l’accompagnement à la diversité des profils des associations

Selon l’étude menée, c’est certainement le point clé de l’approche d’accompagnement. Malgré 
une démarche structurée, l’accompagnement repose sur l’apport d’un soutien, en réponse à une 
attente, qui traduit un besoin et une volonté propre à chaque structure. 

Sans approfondir à ce stade la question de l’identification (participative) des besoins et le souhait de 
l’association, il importe de souligner la nécessaire adaptation de l’accompagnement, étant donné 
la diversité des profils. 

D’ailleurs une partie conséquente de la démarche est réalisée de façon individuelle, ce qui constitue 
un atout pour ce type de dispositif puisque l’appui se fait sur mesure, mais aussi un enjeu dans le 
sens où chaque accompagnement va nécessiter une démarche propre. 

L’enjeu se situe, dans la quasi-impossibilité à préétablir une démarche, si ce n’est dans les limites du 
cadre de l’ « offre » proposée par l’entité accompagnatrice (moyens financiers, humains, matériels, 
calendrier d’intervention). 

Même si des jalons peuvent être fixés par la démarche globale (thèmes et temps de formation 
proposés, étapes de suivi du projet), une partie est déterminée par la structure accompagnée 
(niveau et expériences, disponibilité et prédisposition des membres, priorités, etc.). 

42



Ainsi la diversité des profils associatifs questionne la possibilité de proposer un 
accompagnement adéquat à chacune. 

Les temps collectifs sont particulièrement illustratifs de cet enjeu. 

Une formation sur la gestion administrative et financière proposée à un groupe d’associations aux 
profils hétérogènes peut être trop complexe pour une structure peu habituée à l’exercice (et poser 
des difficultés d’assimilation), et à l’inverse, fournir peu d’intérêt pour une autre déjà expérimentée 
en la matière. 

La mixité des profils apporte toutefois un environnement favorable aux échanges entre pairs. 
Envisagée ainsi, la stratégie d’accompagnement s’appuie alors sur plusieurs canaux d’apprentissages, 
complémentaires les uns aux autres. 

3/ Des attentes différentielles des associations

Peu de programmes mis en œuvre à ce jour au Maroc proposent un accompagnement technique 
de proximité, dans une logique de renforcement de capacités et de transformation à plus long 
terme, couplé à un soutien financier. 

L’intérêt des associations pour la dimension accompagnement du programme est tout aussi 
variable que leurs profils. 

Pour certaines, le rôle de M&D et le soutien technique proposé était important et attendu dès le 
départ. 

Pour d’autres associations, l’attention était essentiellement portée sur l’attribution du co-
financement, sans même avoir conscience, pour certaines, et malgré la communication de l’appel 
à projets, qu’elles allaient s’engager dans un processus d’accompagnement. 

Outre les efforts de communication constants réalisés dans le cadre de l’appel à projets afin que 
les modalités du dispositif soient bien connues et comprises, 

c’est sur la diversité des attentes des associations qu’entrent aussi en jeu des paramètres cités 
précédemment, tels que l’identité de l’association et l’antériorité des liens éventuels entretenus avec 
M&D. C’est dans la relation qui se noue dans le cadre du programme que s’établissent également 
les postures des parties prenantes. 

Celle de M&D, en tant qu’ « accompagnateur » délégataire du bailleur, doit finement s’adapter au 
positionnement de l’association vis-à-vis de lui et du dispositif.
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3. Changements relevés dans 
    Cette étude 
Un des objectifs de cette étude est d’identifier 
et de documenter les principaux changements 
observés par les associations ciblées dans le cadre 
du projet MRA au travers des rétrocessions et de 
l’accompagnement technique et organisationnel. 

La question des changements a été abordée 
de façon transversale au cours des différents 
temps de travail individuels et collectifs avec les 
associations et avec M&D et via des exercices 
spécifiques d’identification et de caractérisation 
des changements réalisés sur une base 
individuelle. Cette partie rend compte des axes 
majeurs relevés.

3.1. Définir le changement

3.1.1. L’approche théorique de 
l’accompagnement au changement

Il parait pertinent de rappeler les fondements des 
théories du changement qui imprègnent de plus 
en la solidarité internationale. Les approches 
orientées changement (AOC) sont un ensemble 
d’outils et de méthodes pour planifier, suivre et 
évaluer des actions dont le but est d’accompagner 
des processus de changement. Elles permettent 
de sortir de la logique projet pour mieux penser 
les enjeux organisationnels et stratégiques (F3E)11.

Selon cette approche, les acteur∙rices sont 
au cœur du dispositif, plutôt que l’action. Les 
évolutions sont induites par les transformations 
que les acteur.rices connaissent dans leurs 
pratiques (façons de travailler, relations aux 
autres, mentalités, etc.). Une AOC consiste 
alors à définir une vision du changement 
souhaité avec les parties prenantes, en 
amont de l’intervention, pour ensuite définir le 
cheminement pour y parvenir (processus) et 
identifier les contributions de l’intervention. 

Elle implique ensuite de suivre et évaluer le 
projet, en se concentrant sur les changements 
advenus plutôt qu’uniquement les résultats des 
actions du projet.

11  Les éléments de définition des AOC présentées dans cette partie sont extraits de la documentation du F3E.  
    Pour plus d’informations (définitions, méthodes, outils), cliquez ici 

3.1.2. La conception du changement dans le 
cadre de MRA

M&D porte une vision plus globale de son action 
que celle strictement formalisée dans MRA. 
L’analyse du programme ne peut se fonder sur 
une théorie déductive du changement, projeté au 
préalable. Il est toutefois important de rappeler ici 
les intentions de M&D vis-à-vis des associations. 

Celles-ci posent quelques repères relatifs à 
l’objet et à l’échelle des changements identifiés 
dans le cadre de cette étude. « A travers ce projet, 
nous cherchons à développer les compétences des 
jeunes pour qu’ils parviennent à mettre en place 
des solutions à leurs problèmes avec les moyens 
disponibles. » (M&D)

Les principaux objectifs de 
l’accompagnement technique s’articulent 
autour de : 

- Optimiser l’impact des projets sur les structures 
financées par le programme « Méditerranée 
d’une rive à l’autre » ;
- Améliorer les capacités des associations en 
termes d’autonomisation ; 
- Outiller les associations partenaires pour 
améliorer leur mode de gouvernance et leur 
fonctionnement ; 
- Accompagner les associations à mener une 
réflexion structurelle sur leur fonctionnement ; 
- Favoriser la durabilité des projets financés 
dans le cadre du programme « Méditerranée 
d’une rive à l’autre ». 

Source : Rapports d’accompagnement 
technique MRA

?
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3.2. Les grands domaines de changement 
relevés par les associations

« Chaque projet de M&D est un pas de plus sur 
le chemin du changement social ». (Forum Dilal 
pour le théâtre et Cinéma)

Rappelons que cette partie rend compte de la 
perception des changements par les associations, 
contributrices principales de cet exercice de 
capitalisation, à la question posée : 

« En tournant le regard vers le passé, qu’est-
ce qui, selon vous, a été le changement le plus 
significatif (en termes de pratique) à travers 
l’accompagnement proposé ? » 
(Source : Guides d’animation focus group et entretiens 
de l’étude).

Le point de vue qui s’exprime est significatif. 

« L’identification d’un changement et la valeur qu’on 
lui attribue sont éminemment subjectives » (F3E). 

Les axes de changement majeurs/récurrents 
identifiés par les associations sont à aborder en 
tenant compte des éléments suivants : 

- Il est impossible d’imputer les changements à 
la seule intervention réalisée dans le cadre du 
programme MRA.
- Au cours des entretiens et ateliers, aucune 
association a mentionné « le financement » 
comme facteur de changement majeur.
- Une même association peut être concernée par 
plusieurs changements mentionnés ci-dessous. 
D’autres ne sont concernées que par un seul, 
d’autres par aucun. 

3.2.1.  L’amélioration des pratiques de gestion: 
vers la professionnalisation des associations

Il s’agit du changement le plus fréquemment 
évoqué par les associations. Les pratiques 
de gestion sont entendues au sens large. En 
effet, elles sont travaillées, dans le cadre de 
l’accompagnement, à l’échelle du projet mais aussi 
de la structure porteuse du projet co-financé.
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Ces changements de pratiques se manifestent 
par :
 
- L’expression d’un développement de 
compétences et de connaissances sur plusieurs 
aspects. « Avant on travaillait de façon informelle. 
On manquait de professionnalisme. En améliorant 
nos outils de gestion et de gouvernance on est 
passé au formel. » (Focus group Agadir). Le gain 
de capacité évoqué porte en premier lieu sur 
la gestion administrative et financière, avec 
l’utilisation de nouveaux outils et fichiers types, 
au-delà du projet, mais aussi sur tout ce qui relève 
de l’ingénierie de projet (montage, suivi) et de 
domaines transversaux tels que la communication, 
la capitalisation et plus largement, la structuration 
des associations.

- La perception d’un travail associatif facilité 
par l’introduction de nouvelles méthodes: 
« Nous sommes plus efficaces. C’est un gain de 
temps, d’efficience ». Des procédures vues comme 
facilitantes comme en témoigne l’ATSBTT : « Elles 
offrent les moyens de documenter, notamment sur 
les engagements autour du suivi des projets. Avant on 
ne documentait pas, on avait seulement les listes de 
présence et des petits comptes rendus. Maintenant 
on a pris l’habitude d’écrire des notes de cadrage, 
même les intervenants bénévoles, c’est très utile, on 
ne peut plus faire sans » 

et Espoir Tiznit : « Le canevas de cadre logique 
utilisé pour le projet Cinéma pour tous est encore 
utilisé pour tous nos montages, idem pour les 
autres supports notamment les outils de gestion 
administratifs et financiers»; et structurantes pour 
l’association comme en témoigne Nissae Souss : 
« Nous apprenons par l’accompagnement pour 
trouver un équilibre et construire une démarche 
associative » 

et l’ATSBTT : « L’accompagnement offre un appui à 
la structuration de l’association qui permet d’éviter la 
déperdition des forces. Il y a besoin d’avoir un salarié 
pour capitaliser et assurer la continuité. » D’autres 
affirment que « la maitrise des outils nous aide à 
mieux gérer le projet et l’association en général. »

- Les outils et procédures utilisées dans le 
cadre de MRA, mobilisés dans le cadre de 
la recherche de nouveaux financements 
(plusieurs associations se sont notamment 
positionnées sur le programme gouvernemental 
Awrach, par exemple). « On a réussi à postuler à de 
nouveaux appels à projets. ».
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Notons toutefois que le développement de 
capacités et pratiques en gestion de projet et 
associatives est étroitement lié à la situation 
de départ de la structure, avant l’intervention 
de l’accompagnement. 

Une association comme l’AVFM, qui maîtrise 
les outils et techniques de montage et gestion 
de projet, pour qui répondre à l’appel à projet 
MRA fut « assez simple », dit être intéressée 
par l’accompagnement technique proposé en 
complément du financement. Néanmoins, sa 
réflexion porte aujourd’hui surtout sur la mise 
en place d’un cahier de procédures à l’échelle de 
l’association. 

Cette perspective résulte de l’expérience 
accumulée, y compris avec MRA mais pas 
seulement, et vise notamment à être en mesure 
de répondre aux exigences des bailleurs dans 
leur diversité. L’accompagnement MRA alimente 
alors une partie d’une transformation plus 
globale des structures, sans pour autant être en 
position de répondre à tous les besoins actuels 
des associations. 

La notion de processus de changement 
est d’ailleurs tout à fait consciente chez les 
associations. « On a appris des astuces mais il nous 
reste encore à grandir et apprendre » (Tamaynut 
Tiznit). « La restructuration de l’association demande 
du temps » (Focus group Agadir).

A l’inverse, une association comme Agadir Amghar 
livre le témoignage suivant : « Nous n’avions pas 
vraiment de personne capable de renseigner la 
réponse à l’appel à projet lors de l’élaboration 
de la première version. A la première session 
d’accompagnement, rien n’allait, on a dû tout revoir, 
le budget mais aussi la logique d’intervention pour 
mettre en cohérence les résultats et les activités. 
Aujourd’hui, on utilise au quotidien les outils qu’on 
nous a transmis pendant le programme. Pas que 
pour ce projet, mais pour l’association. » 

La notion de processus de changement 
est d’ailleurs tout à fait consciente chez les 
associations. « On a appris des astuces mais il nous 
reste encore à grandir et apprendre » (Tamaynut 
Tiznit). « La restructuration de l’association demande 
du temps » (Focus group Agadir).

- Les formations collectives thématiques.

- La transmission d’outils pratiques et 
directement applicables par les structures.

- L’accompagnement individuel sur les 
thèmes de formations et dans le suivi de 
projet.

- L’accompagnement articulé à la mise en 
œuvre du projet. 

- L’introduction à des thèmes pas toujours 
prioritaires ou identifiés par l’association 
(capitalisation, vision stratégique, etc.).

- Enjeu de diffusion pour une appropriation 
structurelle des pratiques au sein de 
l’association : parfois, la maîtrise repose sur 
une seule personne. 

- En lien, l’enjeu de durabilité des savoirs 
acquis par l’accompagnement.

- La formalisation de cadres de suivi et 
évaluation encore limitée, peu abordée par 
les associations outre la mise en place d’un 
dispositif minimal de suivi pour répondre 
aux exigences de rendre compte.

Facteurs favorables Limites

rôle du programme dans Ce Changement
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3.2.2. La volonté de définir des stratégies 
associatives à plus long terme 

Peu d’associations ont défini et formalisé un 
projet associatif qui décline leurs ambitions à plus 
long terme. Souvent des activités ou projets sont 
réalisés, en lien avec l’objet associatif global et des 
volontés communes, mais sans qu’ils s’inscrivent 
dans un cadre d’action plus large et une vision de 
changements (pour le territoire, les acteur∙rices) 
à atteindre. Nombre d’associations ont exprimé, 
dans le cadre de cette capitalisation, la volonté 
de réfléchir à structurer ses activités autour 
d’un projet global. Ceci traduit une prise de 
conscience notable sur la pertinence, voire la 
nécessité, de structurer l’action en véritable 
stratégie d’intervention. Les exemples suivants 
montrent les enjeux et motivations qui sous-
tendent ce changement : 

- La nécessaire mise en cohérence d’activités 
éparpillées : « Jusqu’à présent nos activités 
s’additionnent, de manière irrégulière selon les 
opportunités. Il n’y a pas de vision globale entre elles. 
Avec MRA, notre association change et nous voulons 
développer une idée claire du projet de l’association. 
Nous avons compris qu’il nous manque une vision 
stratégique. » (Agadir Amghar)

- Un enjeu de durabilité : « Aujourd’hui, le besoin et 
la priorité de l’association est de se définir une vision 
à moyen terme. L’association regroupe différentes 
générations, réunies autour d’une même cause et 
d’un engagement militant. Il faut penser la relève. 
Pour ça il nous faut un plan pour l’avenir avec des 
fondations communes ». (Tamaynut Ait Melloul)

- Une stratégie de développement : « Notre objectif 
est de passer d’une association traditionnelle à une 
association professionnelle. Nous voulons dépasser 
le modèle basé sur le bénévolat en allant chercher 
de nouveaux financements et budgéter des salariés. 
Pour cela, nous avons besoin d’un plan d’action 
avec des objectifs clairs pour réussir à sécuriser des 
financements. Nous avons des demandes en cours 
auprès de bailleurs internationaux, mais notre regard 
est aussi porté sur les financements nationaux. Notre 
stratégie repose aussi sur l’augmentation du nombre 
d’adhérents et leur renouvellement avec des plus 
jeunes pour prendre la relève. » (Tamaynut Tiznit)
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Notons que cette perspective s’instaure chez les 
associations sans qu’il y ait corrélation avec leur 
ancienneté, expérience ou maîtrise des aspects 
classiques de l’ingénierie de projet. 

Certaines, assez récentes, expriment ce besoin 
assez tôt dans leur parcours associatif, à l’image 
de Forum DILAL. 

D’autres plus anciennes, l’intègrent dans un 
contexte de mutation des dynamiques socio-
économiques et institutionnelles qui les 
environnent. 

Ainsi, Ahli pense qu’ « aujourd’hui il faut voir 
une association comme une entreprise. Avant on 
cherchait la bienfaisance, maintenant on doit 
aller chercher d’autres financements. Pour cela, il 
faut penser autrement, avec une stratégie et de la 
traçabilité. »

L’expérience illustre enfin qu’un suivi de 
proximité dans la durée est nécessaire à ce 
type de changement, qui ne peut être que 
progressif. 

Ainsi, BANI qui est en lien avec M&D depuis 
plusieurs années souligne : « La collaboration avec 
M&D nous aide à analyser les besoins de l’association, 
à animer une réflexion collective qui facilite l’atteinte 
des résultats. La présence de proximité des équipes 
de M&D appuie le suivi sur le plan stratégique de 
l’association, au fil de l’eau. ».  

C’est ce qu’exprime également le témoignage de 
Nissae Souss : « L’accompagnement est important 
et doit perdurer après le projet dans une relation 
partenariale renouvelée pour accompagner la 
structuration. C’est plus important et plus durable 
de renforcer la structure et pas que le projet pour 
garder la pérennité de l’association » 
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- L’incitation au questionnement de 
l’association sur sa structuration et 
l’existence d’une stratégie écrite, grâce à 
l’outil d’autodiagnostic.

- L’accompagnement individuel des 
structures, qui pousse à approfondir une 
réflexion, au-delà du projet mis en œuvre. 

- Le cheminement progressif induit 
par l’exercice de définition d’une vision 
stratégique et durable, de l’action au projet 
associatif.

- La priorité donnée à l’outillage projet et à la 
gestion administrative et financière dans le 
cadre de l’accompagnement.

- L’entrée thématique des formations 
(GAF, communication, capitalisation), où la 
stratégie associative ne figure pas.

- Le temps limité de l’intervention, qui ne 
permet pas d’accompagner une dynamique 
de définition collective de projet associatif.

rôle du programme dans Ce Changement

Facteurs favorables Limites
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3.2.3. Vers des logiques de synergie entre 
associations 

L’intérêt porté aux synergies entre 
associations, favorisées par le programme 
traduit une mutation en cours des pratiques, mais 
plus encore de mentalités chez les acteur∙rices 
associatifs. 

Une logique individualiste, voire concurrentielle 
tend à caractériser les dynamiques associatives. 

Cette réflexion illustre la logique de progression 
en cours : « Il faut réduire l’individualité et faire 
progresser le collectif. Nous sommes plusieurs 
associations dans un monde en commun, nous 
devons partager. » (Focus group Taroudant).  

L’intérêt du travail en réseau et la collaboration 
entre associatifs se manifeste à plusieurs niveaux: 

- L’apprentissage entre pairs, qui implique une 
posture de partage et d’écoute des associations 
engagées, se traduit dans le récit de l’expérience 
et de bénéfices tirés. « La dynamique de partage 
d’expérience directe favorisée par MRA contribue à 
donner les capacités pour agir, faire de nouveaux 
projets, trouver d’autres financements. Les réponses 
données à une situation peuvent bénéficier à d’autres 
associations. » (BANI). 

Ces espaces d’échanges, réguliers ont été 
expérimentés au travers de multiples activités : 
réunions d’information sur le programme, ateliers 
collectifs et de formation, visites d’échanges, 
séminaire en Tunisie. Les échanges ont porté plus 
en détails sur les outils et procédures. 

Les situations de chaque structure sont venues 
enrichir les apprentissages théoriques et 
individuels. « Les acteurs d’une même promotion 
constituent un groupe d’associations qui partage 
des idées, des bonnes pratiques, des défis et des 
solutions lors de rencontres collectives. » (BANI).  
Le réseautage est alors vu comme un facteur de 
renforcement de capacités et de consolidation 
des acquis, à partir de l’expérience des autres. 

- La convergence et le renforcement des liens 
entre associations : vers le partenariat. Les 
dynamiques de réseau se concrétisent au-delà 
de l’accompagnement. Plusieurs associations 
témoignent de perspectives nouvelles possibles 
dans cet esprit d’ouverture. 

Nissae Souss raconte : « Le projet a permis de se 
rencontrer, d’apprendre puis de collaborer. On va 
monter des projets ensemble [avec Ahli] et envisager 
encore d’autres rapprochements. Maintenant on sait 
faire nous-mêmes, sans avoir besoin de M&D pour 
développer de nouvelles modalités de partenariat. »

Espoir Tiznit, montre aussi ce que lui apporte 
le travail en réseau (au-delà de MRA) : « On créé 
des réseaux dans les réseaux à notre niveau pour 
mutualiser les forces. Maintenant à Espoir Tiznit il y 
a plusieurs personnes venues d’autres associations 
du territoire, qu’on a rencontrées dans le réseau, 
dans la même dynamique. » 

Le réseau s’élargit sur le territoire du Souss-
Massa mais aussi en dehors, à l’image de Ahli 
qui a collaboré avec l’association Forum Anfass 
(promotion MRA 2020) autour d’un spectacle 
théâtral au profit de ses bénéficiaires, mais s’est 
aussi rapprochée d’Aventure Nomade en France 
pour mener un chantier de jeunes.
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- Le positionnement sur le territoire et par 
rapport à d’autres acteur∙rices. L’ouverture 
des associations sur une vision partenariale et 
coordonnée des projets entraîne des évolutions 
dans les dynamiques territoriales. Les structures 
voient l’élargissement du réseau associatif 
comme favorable à la dynamisation et l’animation 
du territoire. En plus du rapprochement et de 
l’interconnaissance entre acteur·rices du territoire, 
des associations voient des changements dans 
les relations avec des acteurs institutionnels. 

Agadir Amghar raconte : « Avec l’accompagnement, 
on s’est ouvert à tout le monde. Nous avons des 
liens avec d’autres associations, des écoles, collèges 
mais aussi les autorités locales et la commune.». 
L’association se situe dans la commune de Kasbat 
Sidi Abdellah Ben M’barek.  Un élu, aussi membre 
de l’association témoigne que « la commune 
est consciente de l’apport de l’association. Elle est 
perçue comme un modèle au niveau du territoire. 
La commune porte une politique d’intégration des 
associations dans le développement, notamment sur 
le volet environnemental avec un soutien financier 
dédié aux associations. »

La montée en compétences des associations et la 
démonstration donnée par le portage de projets 
tels que ceux soutenus par MRA augmentent la 
visibilité et la crédibilité des associations vis-
à-vis des institutions locales et des financeurs. 

Agadir Amghar et d’autres indiquent avoir réussi 
à décrocher de nouveaux financements à la suite 
de MRA, en s’appuyant sur les nouveaux outils 
et techniques acquises, en gestion mais aussi en 
communication.  Par exemple, MRA fut le premier 
projet porté par Nissae Souss avec un tel cadre 
de financement et de structuration de projet. 
« L’amélioration de nos pratiques et l’utilisation 
de nouveaux outils, notamment administratifs 
et financiers nous ont permis de développer de 
nouveaux partenariats avec l’INDH et le Ministère de 
l’Intérieur.»

- La volonté de diffuser les apprentissages. 
Fortement en lien avec l’ancrage territorial, cet 
aspect est notable car il s’oppose aux logiques 
concurrentielles. 

Plusieurs associations portent la mission de 
transmettre à leur tour des connaissances et 
techniques d’ingénierie de projet/associative 
auprès d’autres associations.  

Elles se font alors le relais, voire même 
se positionnent comme structures 
«accompagnantes». « Les nouvelles pratiques 
doivent se diffuser et ne pas se cacher dans les 
territoires, au sein des associations » (Focus group 
Agadir). 

Pour certaines associations, ce rôle est ancré 
dans l’activité, comme l’AVFM qui accompagne de 
petites associations en milieu rural sur l’approche 
par les droits et sensible au genre en travaillant 
aussi des aspects liés à la gestion associative. 
D’autres endossent ce rôle autrement. 

Des temps d’échanges ont lieu lors du Conseil 
National de l’Organisation Tamaynut. 

Ainsi Tamaynut Tiznit va proposer un atelier 
sur le montage de projet « pour transmettre des 
compétences acquises à partir des expériences 
éprouvées. » 

Plus ancré sur le territoire, Agadir Amghar voit la 
nécessité de « se transmettre des informations entre 
acteurs du territoire. Au moins nous partageons les 
informations, c’est la moindre des choses pour aider 
à maitriser les outils » 

L’association a organisé deux rencontres (en ligne 
et présentiel) pour présenter aux associations 
locales, de façon très concrète des outils de 
gestion (journal de caisse et cahier de banque).
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- Les espaces de rencontre entre structures 
associées au programme.

- Le partage d’expériences entre pairs 
dans les temps de formation collectif 
(mutualisation des pratiques, partage des 
outils, rapprochement, etc.).

- L’incitation à la diffusion des apprentissages 
au sein des structures bénéficiaires qui 
contribue à forger un esprit d’essaimage sur 
le territoire. 

- Le temps long de la construction de 
dynamiques partenariales. 

- L’enjeu des distances géographiques.

- La diversité des profils associatifs et les 
moyens nécessaires à l’adaptation de 
l’accompagnement. 

Contributions au Changement induites par le programme

Facteurs favorables Limites
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3.2.4. Les évolutions dans la gouvernance 
associative : vers des démarches plus 
participatives

Ce changement moins palpable mérite d’être 
souligné car il reflète des situations vécues par 
plusieurs associations rencontrées. 

Il fait écho à l’intérêt porté aux échanges inter-
associations et aux dynamiques partenariales 
dans le sens où il va vers une vision collective du 
travail associatif, cette fois à l’intérieur même 
des structures. 

Il vient interroger les systèmes de fonctionnement 
en interne.  Plusieurs associations soulignent 
l’importance d’une approche collective dès 
l’étape de montage de projet. 

Tamaynut Ait Melloul raconte ainsi « qu’en fait la 
participation existait déjà lorsqu’on a monté le projet. 
Il faut avoir une équipe de travail dans laquelle se 
trouve la complémentarité entre les membres et 
les autres adhérents de l’association. » La chargée 
de projet de BANI témoigne également de cette 
étape : « C’était la première fois que j’écrivais 
un projet. Je n’ai pas réussi seule, la première 
proposition que j’ai faite a été partagée avec le 
bureau et d’autres personnes ressources. On a tenu 
des réunions et fait des aller-retours pour aboutir à 
une version consolidée sur la base des propositions 
et commentaires reçus ». 

Nissae Souss affirme que l’ « esprit d’équipe s’est 
développé » à travers le projet. L’ATSBTT montre 
également qu’en adoptant un cadre de projet plus 
structuré et outillé, « l’état d’esprit des bénévoles a 
changé. Avant les adhérents avaient une attitude 
de ’consommateurs’, pour profiter d’une formation. 
Aujourd’hui ils vont davantage s’impliquer, selon 
leurs compétences. »
La communication, ayant fait l’objet d’un axe 
de l’accompagnement technique, est citée par 
plusieurs

associations comme facteur favorable et 
nécessaire à une bonne gestion du travail. Avec 
le travail de groupe, elle est une marque de 
professionnalisme. 

La collégialité se retrouve de façon encore plus 
structurelle dans certains cas. 

Par exemple Espoir Tiznit, dont un des 
aboutissements fut l’ouverture du Complexe 
Cinématographique de Tiznit en janvier 2022 veut 
aujourd’hui «renforcer les capacités des membres 
sur la gestion de l’espace et la gestion de projet. Il 
s’agit de stabiliser le travail de l’association, en ayant 
des salariés pour avoir une vision à long terme. 
L’arrivée d’un nouveau salarié il y a 6 mois va dans 
ce sens. Nous devons passer du rêve de Jamal [le 
fondateur] aux rêves d’Espoir Tiznit». 

Cet exemple illustre la volonté de passer d’une 
dynamique associative portée par des individus 
vers le collectif.

L’exemple de Tiwizi est aussi significatif pour 
illustrer la volonté de progresser dans des 
démarches participatives et l’évolution des 
modes de gouvernance mis en place en ce sens: 
« Il y a eu un changement dans les mentalités du 
bureau pour aller vers plus de préparation des 
jeunes pour prendre la relève tout en promouvant 
la complémentarité des générations au sein 
l’association. En marge du projet MRA, nous avons 
mis en place un Conseil d’Administration avec les 
fondateurs et des personnes ressources et un Bureau 
Exécutif dont l’âge moyen des membres est de 32 
ans. Le Bureau qui assure la gestion et la mise en 
place des projets et plans d’actions de l’association 
est élu par l’Assemblée Générale pour un mandat de 
3 ans. Trois femmes adhérentes y sont élues. Il y a 
aussi des commissions de travail avec des chargé·s 
de mission. Ces organes favorisent la durabilité 
de l’implication des membres et la mobilisation de 
plus de compétences. Par ailleurs, la fonction de 
président a été remplacée par celle de coordinateur 
pour mettre l’accent sur le volet opérationnel.»
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- La grille d’autodiagnostic qui amène 
l’association à s’interroger sur ses modalités 
de gouvernance.

- Le rapprochement avec d’autres structures, 
notamment lors d’exercices formatifs et de 
diagnostics, qui amènent à voir d’autres 
modèles.

- Une approche projet qui pousse à associer 
les différentes parties prenantes aux 
actions.

- Un choix intrinsèque à l’association.

- Des évolutions qui peuvent prendre du 
temps et être non prioritaires au regard du 
bon avancement du projet soutenu. 

Contributions au Changement induites par le programme

Facteurs favorables Limites
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3.3. Le point de vue de M&D 

L’entrée principale de l’étude est le point de 
vue des associations. La perspective de M&D a 
toutefois pu être relevée au cours d’entretiens 
et d’un atelier collectif interne. Cette partie 
rend compte des changements observés par 
M&D à travers l’expérience d’accompagnement 
couplée à un soutien financier. Ils portent sur les 
pratiques des associations mais aussi sur le rôle 
et le positionnement de M&D. 

3.3.1. Sur les changements survenus chez les 
associations

Le point de vue de M&D12 rejoint celui des 
associations sur plusieurs aspects : 

- La montée en compétences sur les pratiques 
de gestion. En premier lieu les outils de gestion 
administrative et financière. « Au début certaines 
association ne travaillaient pas avec des outils 
même simples ou en version papier, par exemple 
pour la gestion de caisse, même si elles avaient 
déjà accédé à des financements. » Et aussi sur des 
thématiques plus globales ou transversales telles 
que la communication et la gestion de projet.

- L’accès à de nouveaux financements à la suite 
de l’accompagnement. En utilisant des outils de 
montage et de gestion de projets utilisés dans le 
cadre de MRA.

- Des structurations associatives en évolution: 
« une association qui travaillait avec les moyens du 
bord et des financements étatiques peut aujourd’hui 
financer un·e salarié·e ce qui participe à sa montée 
en capacité. » 

- Un changement d’approche dans les modes 
de fonctionnement : « On voit un développement 
de la volonté de se professionnaliser chez les 
associations.»

Le constat de la nécessité de poursuivre la 
structuration associative autour de la définition 
d’une vision plus globale et stratégique raisonne 
avec l’état d’esprit de certaines associations qui 
ont formulé leurs limites et perspectives en ce 
sens. 

« Les associations doivent redécouvrir leur mission. 
Mais elles ne révisent jamais les statuts. Pourtant le 
point de départ c’est le projet associatif. »

3.3.2. Sur les changements dans la posture de 
M&D et ses rapports avec les associations

Pour M&D, un programme comme MRA, qui lui 
fait notamment porter une casquette de bailleur, 
fait évoluer sa posture et ses rapports avec les 
associations. 

Il existe un risque que M&D soit perçu uniquement 
comme un bailleur, mais la relation de proximité 
et de continuité est globalement favorable à 
l’accompagnement. « Oui, des confusions existent, 
mais les OSC comprennent notre positionnement 
avec l’accompagnement ». 

Le portage du soutien financier peut même 
renforcer l’intérêt porté à l’accompagnement. « 
Les acteurs sont conscients que M&D apporte aussi 
un accompagnement technique et est seul à le 
proposer. Ils voient la complémentarité entre les deux 
volets. ». Des difficultés existent pourtant avec des 
associations pour lesquelles le « cadre restrictif 
dans les modalités de gestion » va prédominer. 

De ce point de vue toujours, les associations 
rejoignent M&D dans l’idée que ce type de dispositif 
permet avant tout de financer des projets qui 
répondent à des besoins des associations et du 
territoire et que le projet est aussi pensé comme 
un outil d’accompagnement au profit des jeunes 
et du territoire. 

12    Sans mention contraire, les citations de cette partie sont celles de salarié·es de M&D

57



enseignements liés à l’observation des Changements

1/ Des tendances mais surtout des cas uniques

Les changements observés présentés dans cette partie sont à nuancer à plusieurs égards. 
D’une part, parce que l’étude s’est concentrée sur les répercussions du programme MRA sur les 
associations accompagnées. Or les trajectoires de changements plus ancrées sont à étudier sur 
un temps plus long et en tenant compte de la multitude d’autres facteurs influant l’évolution 
des structures. D’autre part, parce que chaque organisation est unique, comme cela a déjà été 
souligné dans la partie sur la diversité des profils d’associations. Les trajectoires ont toutes 
leurs spécificités. 

En ce qui concerne les axes sur lesquels l’accompagnement MRA s’est concentré (gestion 
administrative et financière, montage de projet, communication et capitalisation), les changements 
éventuels sont à associer étroitement avec les situations « de départ » (niveau de connaissance 
ou de pratique d’un outil, d’une compétence), ainsi qu’à la possibilité (ressources disponibles) et la 
volonté (envie collective) de l’association à effectuer un changement. 

Outre les efforts de communication constants réalisés dans le cadre de l’appel à projets afin que 
les modalités du dispositif soient bien connues et comprises, c’est sur la diversité des attentes des 
associations qu’entrent aussi en jeu des paramètres cités précédemment, tels que l’identité de 
l’association et l’antériorité des liens éventuels entretenus avec M&D. 

C’est dans la relation qui se noue dans le cadre du programme que s’établissent également les 
postures des parties prenantes. Celle de M&D, en tant qu’ « accompagnateur » délégataire du 
bailleur, doit finement s’adapter au positionnement de l’association vis-à-vis de lui et du dispositif.

2/ La nécessité de définir les changements visés en amont

Pour M&D, il ne fait aucun doute que son action recherche la transformation sociale ; «la rétrocession 
est un outil pour réaliser des projets concrets qui accompagnent la transformation sociale» et pour 
renforcer les capacités de la société civile et la logique partenariale ; « aider les OSC à gérer des 
projets permet d’en faire des alter-ego, auprès des instances institutionnelles. Les OSC sont souvent 
sous-estimées ! » Le point de vue des associations va dans le même sens : « L’accompagnement c’est 
promouvoir le changement sur des valeurs communes et se focaliser sur le comment pour développer 
le territoire. On a la même vision pour aller dans le même sens » (Focus group Agadir). 

Il apparaît toutefois nécessaire dans une démarche telle que proposée par MRA que le 
changement souhaité soit réfléchi et précisé en amont, avec la structure, en tenant compte 
de ses spécificités. 

L’exercice permet de fixer un point de référence et de définir un horizon, ce qui ouvre la possibilité 
d’être plus précis dans le suivi de l’accompagnement et de soulever les questions d’appropriation. 
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3/ Implications des changements sur la stratégie partenariale de M&D 

Les changements sont aussi à étudier dans une perspective plus globale de l’intervention 
de M&D et de ses partenaires sur le territoire. A travers ses projets, et notamment en 

soutenant d’autres acteur∙rices, par la rétrocession et l’accompagnement, M&D contribue à 
l’attractivité du territoire. 

On voit par exemple se constituer un réseau de jeunes professionnels du développement, 
exerçant leur métier auprès d’associations qui ont (acquis) les capacités à financer des postes 
salariés. 

Les projets eux-mêmes, qui concrétisent des initiatives innovantes de développement participent 
à cette attractivité. Aussi il importe de tenir compte de ces changements, parfois rapides, 
dans les dynamiques globales de développement. 

La position d’une structure accompagnée peut aller vers un rôle partenarial plus horizontal. 

Ceci pose la question de la « sortie de l’accompagnement » et l’adoption de positionnements évolutifs 
avec les acteur∙rices du territoire. Une association comme DILAL exprime cette idée : « Il faut profiter 
au maximum de M&D pendant l’accompagnement, mais il y a un enjeu sur la durée. On ne veut pas 
se concentrer que sur le projet. Il faut avoir une réflexion sur le long terme et la relation partenariale 
avec M&D. »

4/ Posture et stratégie d’intervention de M&D

Le point précédent soulève la tension qu’il peut y avoir entre une approche globale de 
changement, qui s’entrevoit sur le temps long et le temps du projet. 

L’ancrage de M&D sur son territoire d’intervention et sa proximité avec nombre d’associations, 
associées à des programmes comme MRA facilite la durabilité du lien et l’ouverture sur des 
perspectives plus lointaines de changements. 

Il est alors important que toutes les parties prenantes, M&D comme les associations, aient 
une compréhension commune et assurée des implications pour chacune de s’associer à des 
programmes intégrant des rétrocessions. 

Pour M&D, le risque est que son accompagnement soit davantage axé sur le respect des 
engagements contractuels que sur le renforcement de capacités des individus et des structures 
et les effets de leurs projets. 

C’est un équilibre à trouver entre les différentes missions qui lui reviennent à travers ce 
type de programme ; la formation, l’accompagnement, le renforcement de capacités d’une part, 
le contrôle de la bonne gestion des subventions d’autre part. 

Les deux parties doivent avoir conscience de cela et adapter leurs postures, pour faciliter les 
démarches et au final, contribuer au mieux au développement des territoires. 
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4. aCCompagnement et distanCiel : 
adaptations imposées ou pratiques 
durables ?
Le programme MRA mis en œuvre par M&D a, 
comme tant d’autres, subi les répercussions de 
la pandémie mondiale du covid-19, intervenue 
quelques mois après le démarrage des projets 
de la première promotion de 2019. Après 
trois années de poursuite d’activités dans un 
contexte d’allègement progressif des restrictions 
mais encore incertain, il semblait utile de faire 
ressortir, dans le cadre de cette étude, quelques 
éléments liés aux adaptations imposées par le 
contexte sanitaire. Ceci permet d’entrevoir dans 
quelle mesure, des mutations plus durables 
pourraient se poursuivre dans les pratiques 
d’accompagnement.

4.1. Adaptations dans la mise en œuvre du 
programme MRA dues à la crise sanitaire

Une exigence d’adaptation dans la mise en œuvre 
du programme s’est imposée dès la survenue de 
la pandémie en mars 2020. La coordination entre 
la FDF et M&D a permis d’apporter les ajustements 
nécessaires et d’apporter des réponses parfois 
rapides à des situations ponctuelles sur 
l’organisation d’activités. Les adaptations du 
dispositif ont été les suivantes13   

Sur la gestion de l’appel à projet : 

• Appel à projet : L’appel à projet a pris en 
compte le contexte lié au covid en 2020 et 2021 
en encourageant les associations à formuler des 
propositions de projets cherchant à atténuer les 
impacts sociaux, économiques et culturels de 
cette pandémie sur leur territoire.

• Information sur l’appel à projet : Les réunions 
d’informations se sont toutes tenues à distance 
pour la session 2020.

• Sélection des projets : Le jury de présélection 
n’a pas pu se tenir en présentiel en 2020, les 
échanges ont eu lieu à distance. En 2021 le 
processus d’instruction s’est réalisé en partie 
à distance étant donné l’occurrence d’une 
nouvelle vague de la pandémie au Maroc. 

Sur les projets :

Après les suspensions dues au premier 
confinement débuté en mars 2020, c’est à partir 
d’août 2020 que la majorité des associations ont 
plus ou moins repris leurs activités en présentiel, 
interrompues de temps à autres par les décisions 
nationales ou locales de re-confinement partiel 
ou total selon l’évolution de la situation sanitaire. 
Chaque activité réalisée par ces associations 
devait alors recevoir l’autorisation au préalable 
des autorités locales et garantir le respect total 
des gestes barrières en toutes circonstances.

• Projets lauréats de 2019 : La pandémie a 
fortement impacté le calendrier des activités 
des projets puisque les 9 associations étaient 
contraintes de suspendre leurs activités durant 
la période de confinement. M&D et la FDF 
ont autorisé la prolongation des périodes de 
réalisation des projets. Certaines associations 
ont pu réaliser certaines de leurs activités à 
distance.

• Projets lauréats en 2020 : Leur démarrage 
a été reporté à début 2021. Une partie des 
activités a été impactée par la 3e vague survenue 
au cours de l’été 2021.

Sur le suivi des associations : 

Les échanges se sont essentiellement faits par 
entretiens téléphoniques, mails et réunions 
en visioconférence pendant les périodes de 
restrictions.

13 Les informations présentées ici sont essentiellement tirées des Rapports annuels et Rapports d’accompagnement technique
    des associations soutenues produits par M&D pour la FDF en 2020, 2021 et 2022.
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Sur l’accompagnement des associations : 

• Les ateliers ou formations collectifs ont dû être 
largement adaptés en 2020 : changements de 
lieux en fonction des autorisations données par 
les autorités locales et adaptations en distanciel. 
M&D a organisé ces formations collectives à 
distance via des plateformes de visioconférence, 
selon des calendriers prédéfinis en avance avec 
les participant·es. Des échanges (emails, visio, 
téléphone) de préparation et d’appui prenaient 
en considération les difficultés de connexion 
et d’utilisation d’outil collaboratifs digitaux 
surtout pour les associations localisées dans les 
territoires ruraux. 

• L’accompagnement post-formation pour la 
mise en pratique des acquis ou la transmission 
d’explications additionnelles s’est faite durant 
des réunions à distance en visioconférence en 
2020.

• Un accompagnement à l’adaptation : Les 
associations bénéficiaires ont été invitées 
durant toutes les actions d’accompagnement 
à mener une réflexion sur l’efficacité de leurs 
actions en interne et en externe surtout dans le 
contexte de la pandémie mondiale du covid-19. 
La majorité de ces associations a été appuyée 
dans l’organisation de leurs réunions à distance 
et la réalisation de leurs activités via des outils 
collaboratifs en ligne.

Sur les échanges entre associations : 

• Les visites d’échanges n’ont pas pu avoir lieu 
en 2020. Les échanges ont eu lieu au niveau 
national à partir de 2021. 

• Les séminaires interpays ont été suspendus 
jusqu’à la levée des déplacements à 
l’international. Ils ont pu reprendre en 2022.

4.2. Répercussions sur l’accompagnement 

Tout comme l’équipe projet, les structures se 
sont adaptées à cette période particulière. Si les 
associations reconnaissent aussi que les outils 
digitaux et numériques ont permis de faciliter 
beaucoup de choses durant cette période, le retour 
d’expérience montre aussi les réserves dont il faut 
faire preuve dans un cadre d’accompagnement. 

Malgré le contexte, l’accompagnement a pu se 
poursuivre pendant les temps forts de la crise. 

La continuité de l’accompagnement a été permise 
par les outils numériques. 

Tiwizi raconte : « Nous avons pu participer à deux 
formations à distance, sur la gestion administrative 
et financière et l’élaboration d’une stratégie de 
communication. Puis il y a eu le suivi de l’utilisation 
des outils dans la structure. Ces formations nous 
ont aidé à faire face aux difficultés, à apaiser nos 
inquiétudes et nous permettre d’intégrer des outils 
et procédures. » 

Ce fut également le cas pour plusieurs associations 
dès la phase de montage du projet, comme pour 
DILAL : « On a eu nos premiers échanges avec M&D 
par mail et téléphone. Puis on a tenu une réunion 
individuelle à distance où le chargé de projet a 
donné ses recommandations pour la modification 
du budget et du projet. Ça a permis le dépôt de la 
version finale » 

Notons toutefois que le distanciel imposé par la 
crise sanitaire a été pointé comme difficulté par 
plusieurs associations pour le montage et la mise 
en œuvre du projet. 

Les habitudes d’accompagnement mobilisant 
fortement le distanciel ont perduré. 

Tamaynut Tiznit : « Nous avons eu des réunions et 
des formations en présentiel et un contact direct 
et un accompagnement continu à distance. Il y a 
peu de visites de terrain et de suivi sur place, mais 
les échanges se font à distance. C’est un héritage 
du corona qu’on a malheureusement gardé. Il y a 
nécessité à revitaliser les échanges en présentiel. » 

Une pratique qui peut remettre en cause la qualité 
de l’accompagnement. 

Tamaynut Ail Melloul pointe ce que le distanciel 
modifie dans la perception des postures : « Il est 
nécessaire d’être sur place. C’est bénéfique pour 
tous les deux. Les visites de M&D sont utiles pour 
l’association. Ça montre son intérêt pour le projet 
et pour l’association et permet un vrai soutien. A 
distance on ne peut pas tout faire et tout comprendre. 
On a l’impression que c’est juste de la supervision et 
du contrôle. »
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4.3. Répercussions sur les pratiques des 
associations

Il serait incorrect d’attribuer ces évolutions aux 
uniques effets de la crise sanitaire. L’introduction 
des outils numériques dans les modes de vie 
et de travail a démarré bien avant. La crise a 
probablement accéléré certains changements et 
ouvert de nouvelles perspectives. Les espaces 
de travail collaboratifs numériques sont de 
plus en plus utilisés comme transmetteurs 
de connaissances. La plupart des structures ont 
mis en place des groupes de discussions en ligne, 
en externe et en interne. En interne, certains 
peuvent être spécialement dédiés par exemple, 
à la transmission des supports d’une formation 
à laquelle un membre a assisté. Les outils et 
documents y sont partagés. Le fil de discussion 
permet de compléter des informations et de 
répondre aux questions. 

Tiwizi relativise toutefois : « C’est difficile de restituer 
à un même niveau de qualité d’information »

La digitation des pratiques va aussi influer 
sur les modalités d’intervention de certaines 
structures. 

L’exemple d’Agadir Amghar est particulièrement 
illustratif. Depuis le début, son intervention est 
axée sur l’accompagnement et la formation des 
jeunes dans un environnement oasien rural et 
plutôt enclavé. Le projet MRA déposé en 2021 
s’appuie entièrement sur le développement de 
l’accès à internet et aux outils digitaux en zone 
rurale. « avec la période covid, nous avons observé 
de grands besoins sur le numérique. La technologie 
est devenue une addiction pour les jeunes. Ce sont 
aussi des outils qui peuvent changer le monde. D’où 
l’idée de diffuser l’apprentissage à distance » 
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enseignements sur le travail en distanCiel

1/ Des avantages, à nuancer

Le distanciel permet une mobilisation plus importante et plus facile. Ainsi il n’est pas nécessaire 
de se déplacer pour se rendre à une rencontre et le nombre de participant·es peut être illimité. 
Pourtant, en fonction de l’objet de la rencontre, l’efficacité du distanciel est discutable. Une 
réunion d’information n’a pas les mêmes résultats attendus sur les participant·es. En formation, 
le niveau atteint dans la maîtrise d’un thème peut être réduit avec la distance si la pédagogie n’est 
pas adaptée. 

La communication est beaucoup plus facile lors d’un rapprochement physique, il est plus simple 
d’observer et interpréter les réactions de chacun·e.  Cet aspect est capital, autant à l’ « accompagné 
» qu’à l’ « accompagnant ». 

Si les outils permettent les échanges de groupes et les échanges bilatéraux, ceux-ci restent limités. 
Le présentiel facilite la mise en réseau et l’interconnaissance. 

Enfin la possibilité d’atteindre une cible élargie ne doit pas masquer le fait que la digitalisation 
des pratiques n’est pas encore généralisée. Les actions d’accompagnement à l’utilisation de 
nouveaux outils réalisés par les équipes du programme pendant la crise sanitaire auprès d’un 
public associatif parfois peu initié le montrent. De même qu’une catégorie d’association où des 
personnes analphabètes pourraient se voir mises à l’écart si le digital devient l’unique canal de 
travail. L’accès aujourd’hui quasi généralisé à internet même en milieu rural ne doit pas masquer le 
risque de creuser la fracture numérique par des interventions non-adaptées.

Outre les adaptations faites en urgence lors de la crise sanitaire, un risque serait de vouloir 
systématiquement transposer une activité en distanciel. Or rappelons que ce soit dans le cadre 
de l’accompagnement ou par rapport aux activités portées par les associations, la possibilité de 
réaliser à distance une activité initialement prévue en présentiel dépend de la nature de 
l’activité et de la possibilité des bénéficiaires à y accéder. 

2/ Vers des modèles hybrides

Il apparaît clairement qu’une partie des pratiques héritées de la période de la crise sanitaire 
va perdurer. Finalement, la crise n’a fait qu’accélérer une mutation entamée au préalable. 
Les possibilités nouvelles offertes par l’utilisation des outils numériques dans le domaine du 
développement local sont multiples et restent encore à explorer, à l’image des idées innovantes 
de projets qui émergent. De même pour la formation, qui pensée dès le départ dans des formats à 
distance peut devenir un vecteur puissant de transmission et d’apprentissage.

En ce qui concerne l’accompagnement, la notion de proximité reste un élément clé. Cette 
proximité ne peut faire l’impasse sur la relation directe et la présence physique, nécessaires à 
l’interconnaissance mutuelle. Les associations sont unanimes sur la nécessité de mener un 
accompagnement individuel et de proximité renforcé. 

Ainsi des modèles mixtes, couplant présentiel et distanciel, sont à développer. 

63



CHAPITRE 3 
POSITIONNEMENT ET POSTURE DANS 
UNE RELATION D’ACCOMPAGNEMENT 

COUPLÉE AUX RÉTROCESSIONS 



Les modalités de l’accompagnement capitalisées 
viennent ici questionner les conditions et préa-
lables au déploiement d’un processus de qua-
lité. En effet, en tant qu’expériences en tensions 
et traversées de multiples rapports de pou-
voir, les relations entre «accompagnants» et « 
accompagnés » s’établissent notamment à partir 
des différences de moyens. Aussi, l’accompagne-
ment incluant une rétrocession présuppose la dé-
finition et l’adoption par l’ «accompagnant» d’une 
posture relationnelle spécifique et évolutive 
vis-à-vis de l’ «accompagné». 

En proposant un partenariat formel, les enga-
gements mutuels viennent s’établir dans une 
convention cadre. Or, l’accompagnement à la 
gestion de financements rétrocédés reste une 
variable fragile car risquée pour les acteur∙ices 
intermédiaires face aux bailleurs et aux asso-
ciations bénéficiaires. 

 « En définitive, [les structures associatives] auront 
tendance à se substituer aux capacités locales afin 
d’assurer leur survie »14  et en cela, satisfaire le 
bailleur plutôt qu’assumer les erreurs dans une 
visée de changement progressif des pratiques 
des acteur∙rices accompagné·es. Aussi, qu’en est-
il des objectifs visés de l’accompagnement, diffé-
rent-t-il entre «accompagnant» et « accompagné 
» ? Comment se construit la répartition des res-
ponsabilités, notamment à l’égard de la gestion 
des projets soutenus, de l’atteinte des résultats 
escomptés, de la gestion financière et des res-
sources humaines, etc. ? 

1. l’équilibre fragile d’un 
positionnement stratégique : m&d en 
tant qu’intermédiaire

Les bailleurs internationaux imposent des normes 
de gestion, pour la plupart culturellement 
orientées. 

« Les difficultés à s’y adapter peuvent se traduire, 
pour les locaux, par des entraves à l’accès aux finan-
cements.  Ces normes, issues de la culture mana-
gériale imposée par la bureaucratie des principaux 
bailleurs, engendrent une violence symbolique.  Elles 
se matérialisent essentiellement en tâches adminis-
tratives lourdes relatives à la recherche d’efficacité et 
au contrôle des activités et des dépenses. Source évi-
dente de frustration, les non-conformités sont consi-
dérées comme des manques et des inaptitudes15  ». 

Ce regard analytique eurocentré se traduit de fa-
çon ordinaire dans les «réactions de mépris ou à 
travers les formes d’abus de pouvoir en réponse à 
leur possible manque de maîtrise du jargon, de la 
temporalité, des normes ou autres procédures».

En cela, la maitrise et l’imposition des dispositifs 
« occidentaux » risquent de renforcer les repré-
sentations d’infériorité associées aux acteur∙rices 
des Suds.  Il se peut qu’en réduisant les inégalités 
financières, on vienne réduire l’asymétrie des 
rapports de force. 

Dans cette logique, on observe de plus en plus 
d’appels à projet requérant, dans ses lignes direc-
trices, d’introduire des rétrocessions en faveur 
des acteur∙rices locaux∙les. 

Ici, il apparait que les bailleurs viennent réduire 
les risques associés aux financements de toutes 
petites ou petites associations locales, en faisant 
peser le poids de la responsabilité (gestion) et 
du contrôle aux acteur∙rices intermédiaires.  

Toutefois, «toutes les organisations du Sud ne sont 
pas aussi expérimentées et prêtes […] Pour parve-
nir à léguer un maximum d’opérations aux locaux 
et œuvrer à leur autonomisation, un travail de ren-
forcement des capacités par les acteur∙rices plus 
expérimenté·es sera nécessaire. Cela sera, entre 
autres, l’occasion d’aborder le respect des normes, 
des codes de conduite et des principes fondamen-
taux»

14 La localisation de l’aide humanitaire : Révolution en vue ? Publié par UniverSud – Liège en mars 2018 sur le site internet de 
    l’association Eclosio
15 Ibid
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Selon M&D, l’autonomisation des acteur∙rices 
accompagné·es est présentée comme objectif 
premier d’un dispositif d’accompagnement couplé 
aux rétrocessions. 
Cela pose les jalons d’une possible logique 
concurrentielle entre acteur∙rices d’un même 
territoire (concurrence entre associations 
soumissionnaire à l’AAP et pour bénéficier 
d’autres financements). 

Dans le projet MRA, on a pu observer que 
l’accompagnement restait conditionnel à la 
réception des rétrocessions (indépendamment 
des besoins, attentes, demandes), et dupliqué à 
chacun·es des acteur∙rices bénéficiaires selon 
un cadre d’intervention malgré tout normalisé, 
peu flexible et risquant d’être porteur de 
présupposés non vérifiés (ex : «les associations 
locales ont de faibles connaissances sur l’ingénierie 
de projet, et un niveau de structuration peu 
développé» – «Les acteur∙rices veulent développer 
leurs compétences et maitrise des procédures de 
gestion des projets de SI», etc.). 

Cela vient questionner l’autonomisation 
recherchée ; mais de quelle autonomisation 
parlons-nous ? Par rapport à quoi et à qui ? 

Pour M&D, perçue comme un outil de tutorat des 
acteur∙rices du territoire, l’accompagnement 
couplé aux rétrocessions dépasse le 
renforcement des capacités en proposant 
en sus, des activités de suivi/supervision de 
proximité et inscrites sur la durée (approche 
itérative, mise en application concrètement et 
adaptée aux acquis des acteur∙rices bénéficiaires). 

Aussi, la vocation de M&D n’est pas de devenir 
bailleur de fonds des associations locales. Mais, 
dans une approche didactique en y intégrant 
de l’accompagnement, M&D accepte de gérer 
des rétrocessions « à taille humaine » pour 
soutenir le développement du territoire via 
l’accompagnement de ses forces vives. 

Le positionnement spécifique de M&D dans le 
maillage territorial et les critères sur lesquels 
l’association est reconnue par ses pairs sont 
à tenir compte dans la posture qu’il propose de 
tenir (intelligence collective, réflexion critique 
sont au cœur des dispositifs expérimentées). 

M&D est porteuse d’une ambition territoriale 
durable et inclusive. C’est en tissant une toile 
d’alliance à l’échelle locale qu’elle entend 
diffuser les valeurs qu’incarne sa charte 
éthique et en tant que facilitatrice, de 
participer au développement des territoires. 

L’objectif est la viabilité des structures 
accompagnées et leur autonomisation en 
tant que partenaires / alliées d’initiatives de 
développement des territoires. « Un projet 
soutenu financièrement et accompagné représente 
une porte d’entrée pour questionner les pratiques 
d’une structure, et les renforcer tant sur les aspects 
de gestion que sur les aspects organisationnels » 
(M&D). Le soutien proposé repose donc sur 
la capacité de M&D à mobiliser et animer les 
acteur∙rices dynamiques du territoire permis 
grâce à la relation de confiance instaurée 
et, au respect mutuel accordé par les parties 
prenantes. 

A noter qu’un des risques identifiés par M&D 
dans l’accompagnement proposé dans le cadre 
d’une rétrocession est celui de la déstabilisation 
des associations, selon leur degré de maturité 
(structuration, organisation, fonctionnement) et 
leur ambition projetée. « Toutes les associations 
n’ont pas vocation à s’étendre, à se développer 
– Un projet soutenu et accompagné ne doit pas 
compromettre le projet associatif de la structure. 
La conduite du changement doit être adaptée et 
non dupliquée à l’identique » (M&D). Aussi, les 
rétrocessions posent la question du rapport 
à l’autorité dans les imaginaires collectifs (ici 
marocains). M&D, pour gagner en crédibilité sur 
le territoire, a pris la décision depuis 2020 de se 
présenter comme une organisation et non 
plus une association. 

Tenant compte des représentations 
sociopolitiques marocaines, une organisation 
apparait comme un terme plus générique, moins 
connotée en tant que structure rassemblant des 
personnes ayant des rôles et des fonctions bien 
définis et constitués dans un but particulier. Cette 
conception ne renvoie donc pas dos à dos les 
associations et les organisations, les premières 
étant aussi les secondes mais permet d’ouvrir le 
champ des responsabilités et donc d’obtenir 
un gain en termes de légitimité.
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2. struCtures aCCompagnantes 
et aCCompagnées, des rapports en 
mouvement

Le  rapport  d’ «accompagnant» à «accompagné» 
présume une relation bilatérale et coopérative 
: il y a celui ou celle qui « accompagne » et celui 
ou celle qui est « accompagné·e ».  Mais toutes les 
associations souhaitent - elles « être accompagnées 
et selon quelles règles » ? 

Dans notre présente étude, cette relation 
vient s’inscrire dans le cadre d’un projet validé 
sur la base de critères objectivés (Appel à 
projet), d’une subvention rétrocédée et d’un 
parcours d’apprentissage et de suivi exigé 
(accompagnement / formation - tutorat).

Aussi, si l’on revient aux qualités pré-requises 
au rapprochement des 2 acteur∙rices (« 
Accompagnant »/ « accompagné »), les notions 
suivantes ont largement été partagées par nos 
interlocuteur·rices 

Ce que nous apprenons par la voix des 
«accompagnés» du projet MRA vient définir, 
les caractéristiques associées aux objectifs 
d’un accompagnement idéal :

Transmission de savoirs entre pairs (et non 
dans un rapport de domination/ formateur-
formés), mutualisation d’outils adaptés au 
territoire et partage d’expérience située ; 

Approche participative et vision partenariale 
de l’accompagnement des acteur∙rices du 
territoire avec une volonté de mise en réseau 
des dynamiques observées. Dans un processus 
vertueux, l’ « accompagné » deviendrait 
accompagnateur et/ou l’ « accompagné », 
partenaire d’égale autorité dans la conduite de 
projets territoriaux ;

Travail collectif  (rôle actif pour l’ 
«accompagnant» et l’ « accompagné ») pour 
atteindre des objectifs communs avec une 
vision partagée des changements. 

16   Nuage de mot issu des Focus Group organisés.
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=> La posture attendue de chacune des 
parties prenantes dans une démarche 
d’accompagnement :

• Disponibilité, écoute active et fluidité 
communicationnelle réciproques des 
acteur∙rices impliqué·es ;

•   Confiance réciproque qui s’acquiert avec le 
temps et se construit sur une base de respect 
mutuel ;

• Une volonté mutuelle : l’ « accompagné » 
doit être d’accord pour l’être et en accepter 
les conditions. Cela participe de l’instauration de 
l’ouverture nécessaire à une relation de confiance 
réciproque. 

• Flexibilité en appliquant une approche 
orientée changement (visée qualitative) – 
L’enjeu est d’opérer un détachement au regard 
des objectifs et résultats visés dans le projet 
soutenu pour se concentrer sur les changements 
et transformations souhaités dans le cadre d’un 
processus d’accompagnement co-défini. 

=> Les 3 facteurs de réussite d’une 
démarche d’accompagnement couplée aux 
rétrocessions : 

• L’accompagnement repose sur un principe de 
réciprocité et sur un rapport d’égalité et, en cela 
ne peut être défini à sens unique – Accompagner 
n’est pas éduquer ;  

• L’exemplarité de M&D est requise – On ne 
pas imposer des exigences que soi-même on ne 
s’impose pas. 

• La conjonction des modes formels et 
informels - L’informel ne peut se développer que 
dans une relation de confiance personnalisée 
(et donc préliminaire au mode formel), souvent 
interpersonnelle où l’accompagnement est plutôt 
défini comme du coaching (conseil) et défini hors 
cadre (redevabilité non exigée). 

DEFINITION COLLECTIVE DE L’ACCOMPAGNEMENT – Regards des 
acteur·rices associatifs

« Accompagner, c’est définir des objectifs communs dans un cadre de référence défini dans le 
temps– se soutenir selon ses compétences/capacités et, enfin réussir ensemble ! »

« Accompagner, c’est réunir les acteur∙rices d’un territoire en créant des ponts – on les traverse 
par étapes selon nos expériences, capacités, etc. pour enfin atteindre notre objectif commun ».

« L’accompagnement repose sur des valeurs de : solidarité, travail coopératif, collaboratif, 
partage ».
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L’étude de capitalisation a permis de retracer 
avec les acteur·rices concerné·es les démarches 
entreprises pour soutenir des initiatives de la 
société civile locale lorsqu’un accompagnement 
technique est couplé à une rétrocession. 

Des aspects opérationnels ont été explorés 
au regard de l’expérience vécue et transcrits 
sous forme de feuille de route afin de servir les 
futurs programmes du même type. Des analyses 
relevant d’un cadre de questionnement plus 
stratégique ont également été abordées et 
traitées, notamment en ce qui concerne

OUVERTURES ET 
CONCLUSIONS

les postures et positionnements des acteur·rices 
en jeu et leurs implications en termes de stratégies 
partenariales. 

Cette partie livre une série de questionnements 
et d’ouvertures que l’étude a soulevée. Elle se 
propose également de recentrer le propos sur 
les implications, pour une structure comme M&D, 
d’être porteuse de projets de développement 
intégrant des rétrocessions dans son action en 
faveur du renforcement du pouvoir d’agir des 
acteur∙rices du territoire du Souss-Massa pour un 
développement local durable et inclusif.

17

17   Morceau par morceau, le chameau rentre dans la marmite
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1. Réflexions à l’issue de l’étude
1.1. Une démarche étendue à d’autres 
types d’acteur∙rices ?

Par souci méthodologique, l’étude s’est limitée 
aux démarches menées avec les associations 
soutenues dans le cadre du programme MRA. 
Ainsi, les résultats de cette étude visent avant tout 
à s’appliquer aux accompagnements menés 
avec des structures de type associatif. Pourtant 
les dispositifs intégrant des rétrocessions ont 
tendance à cibler les OSC de façon générale, en 
témoigne l’inclusion au départ des coopératives 
au programme, et, l’introduction progressive 
des collectivités territoriales. Aussi il semble 
pertinent de s’interroger sur l’intérêt de s’appuyer 
sur ces travaux pour une réflexion élargie à 
l’accompagnement de divers types d’acteur·rices 
intervenant dans le développement local. Une 
partie des principes généraux et processus 
guidant ce type de démarche relatés dans ce 
rapport pourraient certainement s’appliquer à 
d’autres publics cibles.

1.2. L’accompagnement a-t-il une fin ?

Dans un contexte d’intervention comme celui 
de M&D, tou·tes les acteur·rices associcé·es au 
programme se retrouvent dans leur appartenance 
au territoire régional. Pour la plupart, des liens 
existaient déjà avec l’association accompagnante. 
Dans ces cas, une partie de l’accompagnement 
s’appuie sur cette relation et interconnaissance 
antérieure. L’accompagnement, entendu ici 
comme le dispositif mis en place dans le cadre 
d’un projet/programme, financé par un tiers, 
délimité dans le temps, s’inscrit donc dans un 
processus en fait bien plus long. 

Se pose alors la question de la mutation 
de la relation, une fois le projet achevé. Ce 
point est à rapprocher du positionnement 
partenarial entre acteur∙rices (Chapitre 3) et 
des évolutions induites par les changements 
vécus par les structures. Plus largement, la 
fin d’un programme vient soulever l’enjeu du 
maintien des dynamiques associatives. Le 
terme d’ « autonomisation », fréquemment 
employé pour définir les résultats attendus 
d’un accompagnement réussi pose question 
face à l’incontournable approche partenariale 
nécessaire à toute initiative (personne ne peut 
agir seul). 

Le terme reste néanmoins juste dans le sens 
de « permettre aux structures, après le projet, 
de participer d’elles-mêmes aux dynamiques 
associatives ». 

M&D et les structures associées aux projets passés 
évoluent dans le même écosystème d’acteur·rices. 
Leur positionnement les uns aux autres est 
fluctuant, pouvant être fait de rapprochements et 
d’éloignements mais aussi de soutiens mutuels, 
motivés par des besoins eux aussi variables et 
surtout facilités par l’interconnaissance. « Il y a 
un suivi de proximité même après le projet. M&D 
suit la nouveauté, on est toujours en contact, en 
collaboration, en échange. Pour nous c’est important 
de poursuivre ce soutien ». (Association)

1.3. La structuration associative : un objectif 
réaliste ?

L’accompagnement technique des associations 
proposé par MRA suit une approche extrêmement 
large puisqu’il permet d’aborder des pans très 
divers de la gestion et de la vie associative. La 
grille d’autodiagnostic proposée aux associations 
en amont de l’accompagnement montre l’étendue 
des sujets sur lesquels elles sont amenées à 
s’interroger. Certains aspects techniques peuvent 
«facilement» être abordés par la formation, 
l’outillage, la pratique, tels que la gestion 
administrative et financière (avec les limites que 
soulève une approche harmonisée pour des 
structures très hétérogènes).  Pour d’autres plus 
stratégiques, les retours d’expériences amènent 
à s’interroger sur la possibilité d’accompagner 
des changements plus profonds dans les 
structures. 

Les enjeux relatifs à la structuration associative, 
qui font référence aux modes de gouvernance, 
au projet associatif global, à la stratégie sont 
abordés et parfois relevés en tant qu’attentes 
de l’accompagnement. Il s’agit là d’aspects 
pouvant se traduire en actes (formalisation 
écrite d’une stratégie, modifications des 
organes de gouvernance, etc.) mais qui 
touchent une dimension liée à l’essence même 
d’une structure, son histoire, son identité. Les 
changements en ce sens s’inscrivent dans des 
dynamiques et temporalités plus longues. 
Leur accompagnement dans le cadre d’un projet 
délimité peut s’exercer en toile de fond, sans 
nécessairement être en mesure d’aller jusqu’à un 
aboutissement.  
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1.4. Renforcer des structures et des individus : 
l’émergence de forces vives du territoire

Les moyens disponibles ne permettent 
pas de garantir l’ancrage des apports de 
l’accompagnement à l’échelle des structures 
dans leur ensemble. Plusieurs solutions sont 
mises en œuvre pour permettre cet élargissement, 
tels que l’incitation des participant·es à restituer 
les contenus de formations aux autres membres 
de leur association, les démarches participatives 
mises en place à l’étape d’autodiagnostic, etc. 

Sans pouvoir préjuger objectivement de 
l’efficacité de ces démarches (cette étude n’étant 
pas évaluative) les retours d’expérience ont 
montré des répercussions notables, telles que la 
réutilisation d’outils dans d’autres cadres d’action, 
donc leur appropriation structurelle, et le 
positionnement, parfois nouveau, d’associations 
en tant que relais de l’accompagnement auprès 
d’autres structures. 

Ceci étant dit, il ne faut pas négliger les impacts de 
l’accompagnement sur les individus. Outre les 
membres bénévoles engagés dans les associations, 
la majorité des cas de l’étude ont mobilisé une 
personne salariée en tant que chargé·e de projet. 
Ces personnes ont généralement été en première 
ligne de l’accompagnement. 

Ceci pose d’abord la question du salariat 
associatif comme critère de réussite des 
projets, sur laquelle certains avis divergent. 
D’autre part, ceci pose l’enjeu de la pérennité des 
acquis pour la structure, puisque le défi majeur 
reste celui du financement de la composante 
ressources humaines, qui ne permet bien 
souvent de salarier quelqu’un que sur le temps 
du projet. Les solutions de diffusion mentionnées 
précédemment visent à répondre, en partie, à 
cette problématique. 

Plus globalement, on observe la constitution 
progressive d’un vivier de professionnels 
associatifs dans la région Souss-Massa. Ces 
personnes ont acquis des compétences solides 
en gestion de projet, au gré de leurs expériences 
et en tant que bénéficiaires de programmes 
de formation/d’accompagnement tels que 
proposés par M&D et d’autres structures. Ils 
forment progressivement un réseau d’individus 
compétents en mesure de travailler pour diverses 
associations, en fonction des opportunités. « Il 
y a plein de salariés issus du réseau J2R, SCDP ». 
Certains vont jusqu’à repérer les associations qui 
vont démarrer un nouveau projet (les lauréats de 
MRA par exemple) et y postuler. Ce point pourrait 
faire l’objet d’une analyse plus approfondie 
pour déterminer les contributions réelles sur 
l’employabilité des jeunes et l’attractivité du 
territoire. 
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2. La gestion des rétrocessions, 
    un outil transformatif ?

Cette question revient à s’interroger, pour une 
actrice comme M&D, sur la pertinence de piloter 
des projets couplant une mission de renforcement 
du pouvoir d’agir des acteur·rices locaux·les (la 
transformation sociale) par l’accompagnement 
et la gestion de subventions en cascade pour 
le compte d’un bailleur de fonds.  Il s’agit là du 
questionnement ayant guidé toute cette étude 
de capitalisation et à laquelle le présent rapport 
fournit déjà nombre d’éléments de réponses. 

2.1. Un puissant levier d’actions 

Dans la vision de M&D, les rétrocessions 
complètent l’accompagnement. Ce type 
de programme va en effet bien au-delà du 
financement des initiatives locales. Il met en 
première ligne le dispositif d’accompagnement 
qui est le cœur de métier de M&D et au centre 
de sa stratégie. C’est également dans l’optique 
de la diffusion des démarches que ces dispositifs 
sont perçus en contribuant à la constitution de 
réseaux d’acteur·rices en capacité de se faire 
le relais sur les territoires d’une approche 
partenariale du développement. Ils permettent 
également à M&D de renforcer ses actions sur des 
thématiques (démocratie participative, jeunesse, 
etc.) en s’appuyant sur les structures associées, 
notamment par le biais des rétrocessions.

2.2. Aux prises avec certains risques

La place croissante prise par des projets intégrant 
des rétrocessions à l’échelle d’une structure 
comme M&D implique pourtant de penser les 
risques à considérer et les évolutions éventuelles 
à opérer en son sein pour accompagner ce 
changement. 

La proximité et la relation d’accompagnement ne 
peuvent faire fi de la mission endossée en tant 
que gestionnaire d’une enveloppe budgétaire 
dédiée aux rétrocessions. M&D assume une part 
de responsabilité dans la bonne gestion des fonds 
attribués. 

Dans les faits, la démarche pédagogique menée 
avec les bénéficiaires (ici sur tout ce qui relève 
du suivi et du reporting de la subvention) est 
nécessaire, mais aussi très chronophage et liée à 
l’enjeu de redevabilité pour M&D. 

Un risque, si les moyens humains se trouvent 
déséquilibrés par rapport au volume de projets 
soutenus, serait que l’attention portée sur le 
respect des procédures ne prenne le dessus 
sur l’objectif transformatif. 

Un questionnement relevé au cours de cette 
étude, en lien avec les procédures et les outils 
«classiques» de la gestion de projets développés 
par les bailleurs de fonds internationaux 
essentiellement occidentaux, serait le risque 
d’une « normalisation des pratiques » au sein 
des associations. 

On entend par là une façon d’agir qui répondrait 
davantage aux standards imposés qu’aux 
motivations et contextes locaux. Peut se poser 
la question de la «marge de manœuvre» d’une 
structure comme M&D auprès des bailleurs, 
pour encourager l’adaptation de dispositifs à 
des spécificités, telles que des procédures non 
adaptées à certains milieux, ou la question de la 
langue de travail. 

Ce point est toutefois à nuancer, au regard de 
l’ancrage profond de M&D sur son territoire 
et d’un positionnement affirmé auprès de ses 
partenaires, de même que pour les associations 
locales elles-mêmes. 
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2.3. Les conditions favorables

Plusieurs aspects, du point de vue de M&D, peuvent 
être retenus comme conditions favorables à ce 
type de démarche : 

• Une vision intégrée des interventions. 
Ces dernières années M&D a mis en œuvre 
plusieurs projets intégrant des rétrocessions 
(SCDP, J2R, MRA) en plus de toutes ses autres 
actions programmées. Au regard de la dimension 
territoriale et partenariale, il est important de 
porter une vision globale de ces interventions 
tenant compte de toutes les interactions 
possibles entre elles. Il s’agit là d’une stratégie 
de changement portée par M&D, partagée et 
comprise de toutes les entités impliquées. 

« M&D c’est plusieurs projets : J2R, SCDP, aujourd’hui 
FdF. C’est comme un réseau de projets qui est proposé 
aux associations pour se développer et maintenant 
on est devenu un réseau de structures grâce à 
M&D. Cette relation de longue durée est devenue un 
cadre de partenariat avec les acteurs associatif du 
territoire. Chaque projet de M&D c’est un pas de plus 
dans le chemin du changement » (Association).

• Une complémentarité dans les approches. En 
lien avec l’idée précédente mais d’un point de vue 
plus opérationnel, il s’agit d’appliquer des modes 
de fonctionnement agiles permettant de mettre 
à profit la qualité et la diversité des compétences 
dont M&D est dotée, pour les démarches 
d’accompagnement. Ceci pose la question des 
moyens disponibles au travers des différents 
projets et programmes. Un enjeu particulier se 
situe au niveau du service en charge du suivi 
financier et administratif des subventions. 

• Le dialogue avec le bailleur principal. 
L’expérience de MRA montre qu’une relation 
partenariale étroite et solide entre 
l’opérateur et le bailleur est un facteur 
facilitant considérable pour la mise en œuvre 
du programme. La position d’ « intermédiaire 
» entre bailleur et société civile est importante 
à endosser. Des liens de confiance mutuelle 
viennent améliorer la qualité des actions mises en 
œuvre pour des objectifs communs. 
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Suivez notre actualité et adhérez à l’association 
via notre site internet : www.migdev.org
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